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CONVENTION COLLeCTIVE

EXPOSE DES PARTIES

CONVENTION CONCLUE CE DEUXIEME JOUR DE FEVRIER 19353
ENTRE LA COMPAGNIE CAMCO INC, ET LE SYNDICAT
INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ELECTRICITE., ODE
RADIO ET DE MACHINERIE, C.T.C. ET SA SECTION LOCALE
N S94, '

LORSQUE APPARAIT DANS CETTE CONVENTION LE TERME
“COMPAGNIE”, IL SIGNIFIE LA COMPAGNIE CAMCO INC:; LE
TERME "“SYNDICAT” SIGNIFIE LE SYNDICAT INTERNATIONAL
DES TRAVAILLEURS DE L'ELECTRICITE, DE RADIO ET DE
MACHINERIE, C.T.C. ET LA SECTION LOCALE N° 53Y4: ET LE
TERME “EMPLOYE” SIGNIFIE LES EMPLOYES INCLUS DANS
L'UNITE DE NEGOCIATION,

OBJECTIF GENERAL

LE BUT DE CETTE CONVENTION EST, DANS L'INTERET
RECIPROQUE DE LA COMPAGNIE ET DE SES EMPLOYES.
D'ETABLIR DES NEGOCIATIONS COLLECTIVES ORDONNEES SUR
LES HEURES DE TRAVAIL., LES SALAIRES ET LES CONDITIONS
DE TRAVAIL ENTRE LA COMPAGNIE ET SES EMPLOYES
REPRESENTES PAR LE SYNDICAT. AFIN D'ASSURER DANS LES
LIMITES DEFINIES PAR LA PRESENTE CONVENTION, LE
FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE EN VERTU DES PROCEDES
QUI FACILITERONT LA SECURITE ET LE BIEN-ETRE DES
EMPLOYES., L'ECONOMIE DES OPERATIONS., LA QUALITE DE LA
PRODUCTION, LA PROPRETE DES LIEUX DE TRAVAIL ET LA
PROTECTION DE LA PROPRIETE.




ARTICLE 1

RECONNAISSANCE
1.01

LA COMPAGNIE RECONNAIT LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES
TRAVAILLEURS DE L'ELECTRICITE, DE RADIO ET DE
MACHINERIE, C.T.C., ET SA SECTION LOCALE N° 594 DE
SON ENTREPRISE COMME ETANT L'UNIQUE AGENT NEGOCIATEUR
COLLECTIF POUR “TOUS LES EMPLOYES DE BUREAU, DE
DEPARTEMENT DE SERVICE SALARIES AU SENS DU CODE DU
TRAVAIL",

1.02

LES EMPLOYES DE LA COMPAGNIE EXCLUS DE L'UNITE DE
NEGOCIATION NE FERONT PAS LE TRAVAIL NORMALEMENT
ACCOMPLI PAR LES EMPLOYES DE L'UNITE DE NEGOCIATION
QUI RESULTE DANS LA MISE A PIED DES EMPLOYES DE
L'UNITE DE NEGOCIATION.

ARTICLE 2
DISCRIMINATION ET CONTRAINTE
2,01

CETTE CONVENTION S'APPLIQUE A TOUS LES EMPLOYES SANS
DISCRIMINATION.,

2,02

LA COMPAGNIE CONSENT A CE QUE SES SURVEILLANTS ET SES
AUTRES REPRESENTANTS NE PRATIQUENT AUCUNE DISCRIMINA-
TION QU N'USENT D'INTIMIDATION ENVERS LES EMPLOYES A
CAUSE DE LEUR STATUT DE MEMBRES OU D'OFFICIERS »U

SYNDICAT.

[




ARTICLE 3

CONDITIUNS DE TRAVAIL., SECURITe £T SANTe

301

C'EST LA RESPONSABILITE DE LA COMPAGNIE DE FOURNIR A
SES EMPLOYES DES CONDITIONS DE TRAVAIL DE STANDARD
ELEVE, ET DE S'EFFORCER CONSTAMMENT DE PREVENIR LES
ACCIDENTS ET LES RISQUES A LA SANTE. LE SYNDICAT
COLLABORERA AVEC LA COMPAGNIE POUR MAINTENIR DE
BONNES CONDITIONS DE TRAVAIL ET COOPERERA EN ASSURANT
LE RESPECT DE TOUTES LES REGLES DE SECURITE. LES
EMPLOYES ONT LA RESPONSABILITE D'EFFECTUER LEUR
TRAVAIL D'UNE FAGON SECURITAIRE ET DE COLLABORER AU
MAINTIEN DES STANDARDS SECURITAIRES ET DES BONNES
CONDITIONS DE TRAVAIL,

3.02

LA- COMPAGNIE ET LE SYNDICAT S'ACCORDENT POUR UNIR
LEURS EFFORTS ET MAINTENIR DES STANDARDS ELEVES DE
SECURITE, DE SANTE ET DE PROPRETE DANS L'ETABLISSE-
MENT AFIN DE PREVENIR LES BLESSURES ET LES MALADIES
PROFESSIONNELLES.

3.03

LA COMPAGNIE PRENDRA DES MESURES NECESSAIRES POUR
SAUVEGARDER LA SANTE ET LA SECURITE DES EMPLOYES. EN
FOURNISSANT DES SYTEMES ADEQUATS DE CHAUFFAGE ET DE
VENTILATION, DE L'EQUIPEMENT SANITAIRE APPROPRIE.

3




3.04

|.ORSQU'UN EMPLOYF A DFS PRESTATIONS APPROUVEES DE LA
COMMISSION DE LA SANTE ET LA SECURITE DU TRAVAIL QUI
LUI REVIENNENT ET QU'IL SUBIT DES DELAIS A LES
RECEVOIR, LA COMPAGNIE EST PRETE, SUR DEMANDE D'UN
TEL EMPLOYE, A LUI FAIRE DES AVANCES D'ARGENT JUSQU'A
CE QU'IL REGOIVE DES PRESTATIONS DE LA COMMISSION DE
LA SANTE ET LA SECURITE DU TRAVAIL., CES AVANCES
MONETAIRES SERONT REMBOURSEES A LA COMPAGNIE SUR
RECEPTION DES SOMMES D'ARGENT DE LA COMMISSION DE LA
SANTE ET LA SECURITE DJ TRAVAIL,

ARTICLZ 4
RETENUE DES COTISATIONS SYNDICALES
4.01

LA COMPAGNIE POURVOIERA AU PRELEVEMENT DES
COTISATIONS SYNDICALES REGULIERES (TEL QUE DECLARE
OFFICIELLEMENT PAR ECRIT A LA COMPAGNIE PAR LE
SYNDICAT) SUR LA PAIE D'UN EMPLOYE TEL QU'EXIGE PAR
L'"ARTICLE 47 DU CODE DU TRAVAIL (L.R.Q., CHAPITRE
C-27). LA COMPAGNIE EFFECTUERA CES RETENUES DE LA
PAIE DE L'EMPLOYE ET FERA PARVENIR AU SECRETAIRE
TRESORIER DE LA SECTION UN CHEQUE MENSUEL POUR LE
MONTANT RETENU LE MOIS PRECEDENT, PAYABLE A L'ORDRE
DE LA SECTION,

A) SUJET ET CONFORMEMENT A LA CONVENTION COLLECTIVE
DE TRAVAIL, LA COMPAGNIE DEDUIRA LES RETENUES
SYNDICALES HEBDOMADAIRES DE LA PAIE PREPAREE
CHAQUE SEMAINE DES EMPLOYES CONCERNES, SI  UN
EMPLOYE NE REGOIT PAS DE PAIE UNE SEMAINE, AUCUNE
DEDUCTION NE SERA FAITE POUR PAYER LES COTISATIONS
QUI N'AURAIENT PAS ZTE AINSI RETENUES.




B) LISTE DES CONTRIBUTIONS SYNDICALES PAYEES: LE
SERVICE DE LA COMPTABILITE-PERSONNEL REMETTRA
MENSUELLEMENT A" SYNDICAT. SECTION L LA
LISTE DES CONTRIBUTIONS PAYEES ET UNE LISTE DES
EMPLOYES QUI N'ONT PAS REGU DE PAIE POUR CAUSE

D'ABSENCE.

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE LE SYNDICAT NE TIENDRA
PAS LA COMPAGNIE RESPONSABLE DE TOUTE RECLAMATION QUI
POURRAIT LUI EBTRE FAITE PAR UN EMPLOYE AU SUJET DE
SOMMES RETENUES SUR LES SALAIRES, TEL QUE PREVU
CI-DESSUS.

ARTICLE 5

DROITS De LA DIRECTION

L'ADMINISTRATION DE LA COMPAGNIE ET LA DIRECTION DES

EMPLOYES CONTINUERONT A REPRESENTER LES DROITS
EXCLUSIFS DE LA COMPAGNIE. LA COMPAGNIE CONVIENT A
CE QUE CES FONCTIONS NE SOIENT PAS EXERCEES DE FAGON
A ENTRER EN CONFLIT AVEC LES DISPOSITIONS DE LA
PRESENTE CONVENTION.




ARTICLE ©

HEURES De TRAVAIL

6.01

LA SEMAINE NORMALE SERA DE QUARANTE (40) HEURES, ET
LA JOURNEE NORMALE SERA DE HUIT (¥) HEURES., DU LUNDI
AU VENDREDI INCLUSIVEMENT. LA SEMAINE POURRA EN PLUS
SE REPARTIR DU MARDI AU SAMEDI INCLUSIVEMENT.

6.02

LA COMPAGNIE NE GARANTIT PAS DE FOURNIR DU TRAVAIL
POUR LES HEURES NORMALES OU TOUTE AUTRE HEURE.
NEANMOINS, LA COMPAGNIE DEVRA CONFERER AVEC LE
SYNDICAT AVANT DE FAIRE TOUT CHANGEMENT HORAIRE.

6.03
LA COMPAGNIE DEVRA AFFICHER LES HEURES AUXQUELLES

COMMENCERONT ET SE TERMINERONT LES EQUIPES ET DEVRA
VOIR A CE QUE DE TELS AVIS SOIENT TENUS A JOUR.

5.04

UN EMPLOYE AYANT CINQUANTE-DEUX (52) SEMAINES 0OU PLUS
DE CREDITS DE SERVICE PEUT RECEVOIR JUSQU'A SON PLEIN
SALAIRE SELON LES MODALITES INDIQUEES CI-DESSOUS!




RAISON LIMITE

MALADIE UN MAXIMUM DE VINGT (20)
JOURS DANS UNE PERIODE DE
DoUzZE (12) MoOIS.*

AFFAIRES PERSONNELLES UN MAXIMUM DE CINQ (5)
JOURS DANS UNE PERIODE DE
pouze (12) MoIs.

* LA PERIODE EN QUESTION EST LA PERIODE DE DOUZE
(12) MOIS QuUI PRECEDERAIT IMMEDIATEMENT LA
DERNIERE JOURNEE DE TRAVAIL.

LA REMUNERATION POUR LES ABSENCES POUR AFFAIRES
PERSONNELLES EST SUJETTE A L'APPROBATION DU SUPERIEUR
IMMEDIAT DE L'EMPLOYE.

ARTICLE 7
HEURES SUPPLEMENTAIRES

7:01

LA POLITIQUE DE LA COMPAGNIE EST DE MAINTENIR LES
HEURES SUPPLEMENTAIRES AU MINIMUM. BIEN QUE LE
SYNDICAT NE CONSIDERE PAS LE TRAVAIL SUPPLZMENTAIRE
DESIRABLE, LE SYNDICAT CONVIENT A CE QU'IL SOIT Du
RESSORT DE LA COMPAGNIE ODE DECIDER QUAND LE TRAVAIL
SUPPLEMENTAIRE EST NECESSAIRE ET OD'INSTITUER LES
HEURES DE TRAVAIL SUPPLEMENTAIRES.

LA COMPAGNIE PEUT EXEMPTER TOUT EMPLOYE DU TRAVAIL
SUPPLEMENTAIRE QUI  LUI EST ASSIGNE POURVU QUE
D'AUTRES EMPLOYES QUALIFIES SOIENT DISPONIBLES.,




LA COMPAGNIE CONSENT. SAUF DANS LES CAS D'URGENCE., A
DONNER VINGT-QUATRE (24) HEURES D'AVIS LORSQU'IL SERA
NECESSAIRE DF FAIRE TRAVAILLER AU-DELA DES HEURES

REGULIERES DE TRAVAIL.,

LA POLITIQUE DE LA COMPAGNIE PREVOIT QU'UN MONTANT
ANORMAL D'HEURES  SUPPLEMENTAIRES NE SERA  PAS
TRAVAILLE (EXCEPTE DANS LES CAS D'URGENCE),

702

UNE REMUNERATION AU TAUX DE MAJORATION DE 50% (TEMPS
ET DEMI) SERA PAYE COMME SUIT:

A) POUR TOUT TRAVAIL EXECUTE AU-DELA DES HUIT (&)
HEURES D'UNE JOURNEE OUVRABLE DU LUNDI AU VENDREDI
OU DU MARDI AU SAMEDI A COMPTER DE L'HEURE A
LAQUELLE COMMENCENT LES HEURES REGULIERES DE
L'EMPLOYE ET, POUR LES HEURES TRAVAILLEES LORS
D'UN CONGE PAYE.

TOUT TRAVAIL EXECUTE LE SAMEDI POUR CEUX AYANT UNE
SEMAINE NORMALE DU LUNDI AU VENDREDI. QU DU LUNDI
POUR CEUX AYANT UNE SEMAINE NORMALE DU MARDI AU

SAMEDI ET POUR LES HEURES TRAVAILLEES LORS D'UN
CONGE PAYE.

AUX EMPLOYES APPELES AU TRAVAIL POUR LES HEURES
TRAVAILLEES AVANT LES HEURES REGULIERES., SANS
TENIR COMPTE DU NOMBRE D'HEURES QU'ILS AURONT
TRAVAILLEES AU COURS DE LA JOURNEE. I EST
CONVENU QUE CETTE STIPULATION EST APPLICABLE AU
CAS QU., S'IL EN ETAIT AUTREMENT, L'EMPLOYE SERAIT
PAYE A SON TAUX REGULIER,




03

UNE REMUNENATION AU TAUX DE MaUORATICN JE 1004 (7T
DOUBLE) SERA PAYEE POUR TOUT TRAVAIL DU DIMANCHE.
POUR TOUT TEMPS TRAVAILLE AU-DELA DE Douze (12)
HEURES, DANS TOUTE PERIODE DE VINGT-QUATRE (zZ4)
HEURES, A COMPTER DE L'HEURE A LAQUELLE COMMENCE

L'EQUIPE REGULIERE DE L'EMPLOYE.

\a -
ne 9

7.04

LET<EST~ 'CONVENU - 'QUE LES  PRIMES. POUR LES™ HEURES
SUPPLEMENTAIRES NE CUMULERONT PAS.

ARTICLE 8

REMUNERATION

8.0l

LA POLITIQUE DE LA COMPAGNIE EST DE PAYER DES TAUX DE
SALAIRES EGAUX OU PLUS ELEVES QUE LA MOYENNE DES TAUX
PAYES DANS LA LOCALITE POUR LES TRAVAUX DE NATURE
COMPARABLE.

3.02

LES ECHELLES DES ECARTS DE SALAIRES QUI SERONT EN
VIGUEUR SUIVANT LA SIGNATURE DE CETTE CONVENTION
RESTERONT EN VIGUEUR POUR LA DUREE DE LA CONVENTION.,
TEL QUE PREVU A LA SECTION 3.04 DE CET ARTICLE.

UNE COPIE DE CETTE CONVENTION SERA DONNEE A TOUS LES
EMPLOYES,




3.03

LE RENDEMENT D'Uis EMFLOYE SERA R&VISS peEUX (2) FOIS
PAR ANNEE, SOIT A TOUTES LES PERIODES DE SIX (o) MOIS
APRES LA DATE DE SON EMBAUCHAGE., JUSQU'A CE Qu'IL
ATTEIGNE LE TAUX MAXIMUM DE SA CLASSIFICATION. LES
EMPLOYES ET LE SYNDICAT SERONT AVISES DES RESULTATS
DE CES REVISIONS EN DEDANS DE DEUX (2) SEMAINES.
TOUTE AUGMENTATION RESULTANT DE CES REVISIONS SERA EN
VIGUEUR AU COURS DE CETTE PERIODE. LE RENDEMENT D'UN
EMPLOYE PAYE AU TAUX MAXIMUM DE SA CLASSIFICATION
SERA REVISE UNE (1) FOIS PAR ANNEE. LES EMPLOYES NON
SATISFAITS DES RESULTATS DES REVISIONS POURRONT
SOUMETTRE UN GRIEF SUR LA QUESTION.

8.04

LA COMPAGNIE ETABLIRA DES TAUX DE SALAIRE POUR TOUTES
LES CLASSIFICATIONS NOUVELLES OU MODIFIEES, ET
AVISERA LE SYNDICAT., PAR ECRIT, DE CES CLASSIFICA-
TIONS  NOUVELLES OU  MODIFIEES. TOUTE  PLAINTE
RESULTANT D'UN CHANGEMENT DU CONTENU D'UNE TACHE DANS
UNE CLASSIFICATION OU DU TAUX DE SALAIRE ETABLI POUR
UNE NOUVELLE CLASSIFICATION POURRA GETRE SOUMISE EN
CONFORMITE AVEC LA PROCEDURE DES GRIEFS PREVUE A
LYARTICLE 15,

8.05

UN EMPLOYE MUTE TEMPORAIREMENT A UN GRADE SUPERIEUR
SERA REMUNERE A UN TAUX A L'INTERIEUR DE L'ECHELLE DE
SALAIRE DE LA TACHE. UNE MAJORATION DE SALAIRE SERA
ACCORDEE EN TENANT COMPTE DES QUALIFICATIONS DE
L'EMPLOYE.




ARTICLe 9

VACANCES PAYEES

LES EMPLOYE® AURONT DROIT A DES VACANCES PAYEES
D'APRES L'ECHELLE SUIVANTE:

ANNEES DE CREDITS DE SERVICE VACANCES

AN 2 SEMAINES
SEMAINES

SEMAINES

SEMAINES

o SEMAINES

LORSQUE LES CREDITS DE SERVICE D'UN EMPLOYE NE SE
TOTALISENT PAS A CEUX ENONCES A L'ECHELLE CI-DESSUS
AU 30 JUIN DE L'ANNEE, MAIS AU 31 DECEMBRE DE

L'ANNEE, PAR ACCUMULATION DES CREDITS DE SERVICE,
L'EMPLOYE SERA ADMISSIBLE AUX VACANCES ADDITIONNELLES
LORSQU'IL AURA ACCUMULE LES CREDITS DE SERVICE
NECESSAIRES.

LORSQUE DE TELLES VACANCES ADDITIONNELLES SONT PRISES
AVANT LA DATE D'ADMISSIBILITE., LE PAIEMENT DE L'ALLO-
CATION ADDITIONNELLE NE SERA FAIT QUE LORSQUE LES

e

CREDITS DE SERVICE NECESSAIRES AURONT ETE ACCUMULES.




A L'EXCEPTION DES EMPLOYES REGIS PAR 9.05 DE CET
ARTICLE, LA PAIE DE VACANCES SERA CALCULEE EN

PROPORTION DES CREDITS DE SERVICE ACCUMULES EN DATE
pu 30 JUIN DURANT L'ANNEE DE VACANCES QUI PRECEDE
IMMEDIATEMENT.

LA PAIE DE VACANCES SERA PROPORTIONNELLE AUX CREDITS
DE SERVICE MULTIPLIES PAR LE NOMBRE DE SEMAINES
APPROPRIEZ TEL QUE DECRIT A LA SECTION 9.0l CI-DESSUS.
MULTIPLIE PAR LE SALAIRE NORMAL DE L'EMPLOYE.

LA PAIE DE VACANCES PEUT ETRE RETIREE A L'AVANCE LE
JOUR DE LA PAIE QUI PRECEDE LE COMMENCEMENT DES
VACANCES D'UN EMPLOYE.

IL N'EST PAS PERMIS DE DIFFERER LES VACANCES D'UNE
ANNEE A UNE AUTRE ET IL WN'EST PAS PERMIS D'OMETTRE
LES VACANCES ET D'EN RETIRER LA PAIE,

SI AU COURS DES VACANCES D'UN EMPLOYE UN DES CONGES
SPECIFIES A L'ARTICLE 10 TOMBE UN JOUR NORMAL DE
TRAVAIL, CETTE JOURNEE NE SERA PAS CONSIDEREE COMME
FAISANT PARTIE DES VACANCES DE CET EMPLOYE QUI
RECEVRA UNE JOURNEE SUPPLEMENTAIRE DE VACANCES PAYEES.,




9.05

UN EMPLOVE ARBSENT POUR IIME COURTF DUREF °QU2 CAUSE D¢
MALADIE, OU POUR UNE MISE A PIED DE QUINZE (15) JOURS
OU MOINS, OU POUR UNE ABSENCE PERSONNELLE APPROUVEE.,
OU ABSENT POUR CONGE SANS SOLDE., PEUT AVEC L'APPROBA-
TION DU GERANT DU DEPARTEMENT QU DE SON REPRESENTANT,
UTILISER LE SURPLUS DE VACANCES AUQUEL IL A DROIT QUI
EXCEDE DEUX (2) SEMAINES AUX ENDROITS QU IL N'Y A PAS
DE FERMETURE ANNUELLE COMME JOURS DE VACANCES. CE
TEMPS NE PEUT ETRE PAYE EN UNITE DE MOINS D'UN JOUR.

9.00

A) UN EMPLOYE AYANT MOINS DE DOUZE (1Z2) MOIS DE
CREDITS DE SERVICE AU 30 JUIN RECEVRA UNE
ALLOCATION DE VACANCES EGALE A QUATRE (4%) POUR
CENT DE SON SALAIRE A PARTIR DE LA DATE DE SON
EMBAUCHAGE JUSQU'A CETTE DATE.

B) LES EMPLOYES MIS A PIED INDEFINIMENT RECEVRONT AU
MOMENT DE LA MISE A PIED UNE ALLOCATION DE
VACANCES CALCULEE AU PRORATA A PARTIR DE LA DATE
DE LEUR EMBAUCHAGE OU A PARTIR DU 30 JUIN DE
L'ANNEE CIVILE AU COURS DE LAQUELLE ILS ONT REGU
LEUR DERNIERE ALLOCATION DE VACANCES, SELON CELLE
DE CES DEUX DATES QUI SERA LA PLUS RAPPROCHEE.

9.07

UN EMPLOYE A L'EMPLOI DE LA COMPAGNIE DEPUIS TROIS
(3) MOIS OU MOINS. ET DONT L'EMPLOI EST TERMINE PAR
LA COMPAGNIE, RECEVRA UNE ALLOCATION DE VACANCES
EGALE A QUATRE (U4%) POUR CENT DE SON SALAIRE DEPUIS
LA DATE DE SON EMBAUCHAGE JUSQU'A LA DATE OU SON
EMPLOI EST TERMINE, MOINS TOUTE ALLOCATION DE
VACANCES QU'IL AURAIT DEJA REGUE.

13




ARTICLz 10

CONGES PAYES

10.01

LA COMPAGNIE RECONNAITRA LES CONGES SUIVANTS:

JOUR DE L'AN FETE DU TRAVAIL

2 JANVIER JOUR DE L'ACTION DE GRACES
LUNDI DE PAQUES NOEL

FETE DE DOLLARD 26 DECEMBRE

LA SAINT-JEAN-BAPTISTE UNE JOURNEE DE CONGE

JOUR DU CANADA MOBILE

ET VERSERA AUX EMPLOYES ADMISSIBLES UNE (1) JOURNEE
DE SALAIRE POUR CHACUN DES CONGES NON TRAVAILLES. UN
EMPLOYE EST ADMISSIBLE AU PAIEMENT DU CONGE S'IL
REMPLIT CHACUNE DES CONDITIONS SUIVANTES:

A) UN EMPLOYE AYANT UN (1) MOIS QU PLUS DE CREDITS DE
SERVICE AVEC LA COMPAGNIE.

B) UN EMPLOYE QUI AURA TRAVAILLE LE DERNIER JOUR
OUVRABLE PRECEDANT LE CONGE OU LE JOUR OUVRABLE
SUIVANT LE CONGE. CETTE CONDITION N'EMPECHERA PAS
LE PAIEMENT DU CONGE A:

13 UN EMPLOYE ABSENT DE SON TRAVAIL POUR CAUSE
DE MALADIE NON PROFESSIONNELLE PROUVEE., PAS
PLUS DE TROIS (3) MOIS AVANT LA SEMAINE OU

TOMBE LE COWGE ET QUI TRAVAILLE LZ JOUR
OUVRABLE SUIVANT LE CONGE: OU

14




I1) UN EMPLOYE ABSENT DE SON TRAVAIL A CAUSE

D'UNE MISE A PIED CONTINUELLE DE DEUX (2)
SEMAIMES O MOINS IMMEDTATEMEMT  AVANT LA

-

SEMAINE OU TOMBE LE CONGE: QU

I11) UN EMPLOYE AYANT TRAVAILLE POUR LA COMPAGNIE
DANS LES QUATORZE (1l4) JOURS PRECEDANT LE
CONGE ET QUI EST ABSENT L'UN OU LES DEUX
JOURS OQUVRABLES SPECIFIES A CAUSE DE MALADIE
PERSONNELLE PROUVEE, MALADIE CRITIQUE DANS LA
FAMILLE, DECES DE L'UN DES MEMBRES DE SA
FAMILLE IMMEDIATE, FONCTION DE JURE, TEMOIN
ASSIGNE, MISE A PIED. AFFAIRES DE SYNDICAT.
ABSENCE AUTORISEE AU PREALABLE, OU POUR DES
RAISONS HORS DE L'AUTORITE DE L'EMPLOYE, QUI
SONT JUGEES VALABLES PAR LA DIRECTION.,

10.02

AUX FINS DE CET ARTICLE, LORSQUE L'UN DES CONGES
MENTIONNES CI-DESSUS TOMBE UN SAMEDI, LE VENDREDI
PRECEDENT SERA CONSIDERE COMME CONGE ET LORSQUE LE
CONGE TOMBE UN DIMANCHE, LE LUNDI SUIVANT SERA
CONSIDERE COMME CONGE., CECI EST SUBORDONNE A TOUTE
DECLARATION GOUVERNEMENTALE CONCERNANT L'OBSERVATION
DU CONGE EN QUESTION.

10.03

UNE JOURNEE COMPLETE DE CONGE SERA LA PERIODE DE
VINGT-QUATRE (24) HEURES QUI SUIT LE COMMENCEMENT DE
L'EQUIPE REGULIERE DURANT LAQUELLE L'EMPLOYE AURAIT
NORMALEMENT TRAVAILLE. UN EMPLOYE AYANT DROIT AU
JOUR DE CONGE SERA PAYE POUR LE NOMBRE D'HEURES
DURANT LESQUELLES IL AURAIT NORMALEMENT TRAVAILLE AU
COURS DE SA PREMIERE ZQUIPE REGULIERE DANS CETTE
PERIODE DE VINGT-QUATRE (24) HEURES,
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10.04

AU FINS DU PRESANT ARTICLE, LORSQUE PAR ORDONNANCE
CIVIQUE, UN AUTRE JOUR SERA PROCLAME COMME DEVANT
ETRE OBSERVE AU LIEU D'UN DES CONGES PAYES
SUSMENTIONNES., LA COMPAGNIE POURRA RECONNAITRE CET
AUTRE JOUR COMME LE CONGE PAYE.

10.05

LE JOUR DE L'HERITAGE SERA AJOUTE AUX CONGES PAYES
ENONCES A LA SECTION 10,01 DE CET ARTICLE, S'IL EST
LEGIFERE PAR LE GOUVERNEMENT PROVINCIAL OU FEDERAL
DURANT LE TERME DE LA CONVENTION COLLECTIVE.

SI LE JOUR DE L'HERITAGE N'EST PAS AINSI LEGIFERE., UN
JOUR ADDITIONNEL A ETRE FIXE LOCALEMENT  SERA
RECONNU., SI SUBSEQUEMMENT LE JOUR DE L'HERITAGE EST
LEGIFERE, CE JOUR ADDITIONNEL SERA OBSERVE COMME LE
JOUR DE L'HERITAGE.

10.06

EN PLUS, MAIS SUJET AUX DISPOSITIONS DE LA SECTION
10.01 UN EMPLOYE SALARIE ADMISSIBLE QUI TRAVAILLE
DURANT UN DES CONGES MENTIONNES CI-DESSUS SERA PAYE
POUR LE TEMPS TRAVAILLE D'APRES LES DISPOSITIONS DE
LA SECTION /.02 DE L'ARTICLE / - HEURES
SUPPLEMENTAIRES

10.07

LA PAIE D'UNE JOURNEE PREVUE POUR LES JOURNEES
COMPLETES DE CONGES MENTIONNEES CI-DESSUS. SERA
CALCULEE EN DIVISANT PAR CINQ@ (5) LE SALAIRE
HEBDOMADAIRE COURANT DE L'EMPLOYE ET. EN AUCUN CAS LE
PAIEMENT N'EXCEDERA HUIT (3) HEURES.
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ARTICGLEE 1 11
REGLES DE SERVI(E
11,01 DEFINITION

SOUS RESERVE DES DISPOSITIONS DU PRESENT ARTICLE, LES
“CREDITS DE SERVICE” DESIGNENT LES CREDITS ACCORDES
POUR LES PERIODES DURANT LESQUELLES UN EMPLOYE EST
EFFECTIVEMENT AU TRAVAIL POUR LA COMPAGNIE ET POUR
LES PERIODES D'ABSENCE POUR LESQUELLES UN CREDIT EST
ACCORDE.,

11.02

LE DOSSIER DE SERVICE DE CHAQUE EMPLOYE MIS A PIED ET
REEMBAUCHE APRES UNE MISE A PIED SERA REVISE PAR LA
COMPAGNIE LORS DE SON REEMBAUCHAGE ET., DANS CHAQUE
CAS, L'EMPLOYE SERA AVISE DE L'ETAT DES CREDITS DE
SERVICE QU'IL POURRAIT AVOIR, '

11.03

LES CREDITS DE SERVICE DEJA ACCUMULES SERONT PERDUS
LORSQU'UN EMPLOYE:

A)  QUITTE LA COMPAGNIE VOLONTAIREMENT QU EST RENVOYE.

B) EST ABSENT DE SON TRAVAIL PLUS DE Deux (2)
SEMAINES CONSECUTIVES SANS DONNER UNE EXPLICATION
SATISFAISANTE.

EST ABSENT DE SON TRAVAIL PENDANT UNE PERIODE
CONTINUE DE PLUS D'UN (1) AN. POUR QUELQUE RAISON
QUE CE SQIT, SAUF AVEC UNE PERMISSION D'ABSENCE
ACCORDEE AU PREALABLE, PAR LA COMPAGNIE OU POUR
UN ACCIDENT DE TRAVAIL REGI PAR LA LOI DES
ACCCIDENTS DU TRAVAIL (CF. SECTION 11.00).
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D)

E)

EST ABSENT DE SON TRAVAIL A CAUSE DE MALADIE OU
D'ACCIDENT PERSONNEL ET WNON PROFESSIONNEL ET N'EN
AVISE PAS LA COMPAGNIE TOUS LES MOTS, FN
MENTIONNANT LA DATE PROBABLE DE SON RETOUR AU
TRAVAIL. LA COMPAGNIE POURRA EXIGER DES PREUVES
MEDICALES SATISFAISANTES DANS LES CAS DE MALADIES
QUI DURENT PLUS DE DEUX (2) SEMAINES.

LES CAS DE MALADIE COMPRENNENT AUSSI LA GROSSESSE
LORSQUE AVANT DE S'ABSENTER DE SON TRAVAIL.
L'EMPLOYEE INTERESSEE AVISERA DE SON C£TAT SON
SURVEILLANT IMMEDIAT OU LE BUREAU DU PERSONNEL.
EN CAS DE GROSSESSE., LA NOTIFICATION MENSUELLE
MENTIONNEE CI-DESSUS SERA ABANDONNEE SI  ELLE
RETOURNE AU TRAVAIL DANS LES HUIT (&) SEMAINES
SUIVANT  L'ACCOUCHEMENT. SI L'EMPLOYEE  EST
INCAPABLE DE RETOURNER AU TRAVAIL., ELLE DEVRA.,
AVANT L'EXPIRATION DE LA PERIODE DE HUIT (&)
SEMAINES ACCORDEES, EN AVISER LA COMPAGNIE.,
FOURNIR UN CERTIFICAT MEDICAL ATTESTANT SON
INCAPACITE PHYSIQUE DE RETOURNER AU TRAVAIL A LA
FIN DE LADITE PERIODE DE HUIT (&) SEMAINES EN
MENTIONNANT LA DATE PROBABLE DE SON RETOUR,

EST AVISE, EN DEGA D'UN (1) AN A PARTIR DE LA
DATE DE SA MISE A PIED, QU'IL PEUT RETOURNER AU
TRAVAIL, ET NE RETOURNE PAS EN DEGA DE DIxX (1V)
JOURS, QU., N'ETANT PAS RETOURNE EN DEGA DE DIX
(10) JOURS NE DONNE PAS UNE  EXPLICATION
SATISFAISANTE POUR LA COMPAGNIE EN DEGA DES VINGT
(20) JOURS SUIVANTS,

EST ABSENT DE SON TRAVAIL, SANS EXPLICATION
SATISFAISANTE, AU-DELA DE LA DDUREE DE TOUTE
PERMISSION D'ABSENCE QUI LUI A ETE ACCORDEE PAR
LA COMPAGNIE,
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11.04

LNQS DE SON NEZMBAJCHASE, UMC PERCCHME QLI A PSRDU
SES CREDITS DE SERVICE, SERA CONSIDEREE COMME UN
NOUVEL EMPLOYE ET ELLE NE RECEVRA AUCUN CREDIT DE
SERVICE POUR LA PERIODE PRECEDANT LA DATE DE SON
REEMBAUCHAGE, A MOINS QUE SES CREDITS DE SERVICE NE
SOIENT RESTAURES EN PARTIE OU AU COMPLET SELON LES
CONDITIONS SUIVANTES:

A) LORS DE SON REEMBAUCHAGE, LA COMPAGNIE REVISERA
SON DOSSIER DE SERVICE ET TIENDRA COMPTE DES CAS
OU ELLE AURAIT PERDU SES CREDITS ANTERIEURS EN
VERTU DE LA SECTION 11.03 C) CI-DESSUS MENTIONNEE.
PAR SUITE D'ABSENCE DE SON TRAVAIL POUR UNE
PERIODE CONTINUE DE PLUS D'UN (1) AN, A CAUSE DE:

I) MISE A PIED A CAUSE DE MANQUE DE TRAVAIL
ET/0U

11 MALADIE ou ACCIDENT  PERSONNEL T NON
PROFESSIONNEL

B) SI LA PERIODE TOTALE D'ABSENCE N'EXCEDE PAS LES
CREDITS DE SERVICE QUE L'EMPLOYE POSSEDAIT AU
MOMENT OU COMMENGAIT L'ABSENCE, QU CINQ® (5) ANS.
SELON CELLE DE CES PERIODES QUI SERA LA PLUS
COURTE, SES CREDITS DE SERVICE ANTERIEURS SERONT
ALORS AUTOMATIQUEMENT RESTAURES APRES REVISION.

11,05

SOUS RESERVE DE LA SECTION 11.0b DU PRESENT ARTICLE,
UN EMPLOYE RECEVRA DES CREDITS DE SERVICE POUR LES
PERIODES DURANT LESQUELLES IL SERA EFFECTIVEMENT AU
TRAVAIL ET POUR LES ABSENCEZ3 PREVUES CI-APRES:
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A)

B)

c)

LES EMPLOYES POSSEDANT DES CREDITS DE SERVICE D'UN
TOTAL DE MOINS DE TROIS (3) MOIS RECEVRONT UN
A T L CUR. ToUTE. | ADSENCE "vlgne (1Y -eemaaNE B

MOINS, MAIS S'ILS SONT ABSENTS PLUS D'UNE (1)
SEMAINE, ILS NE RECEVRONT AUCUN CREDIT POUR LA

PERIODE COMPLETE DE LEUR ABSENCE.

LES EMPLOYES POSSEDANT DES CREDITS DE SERVICE DE
TROIS (3) MOIS OU PLUS MAIS MOINS DE CINQUANTE-
DEUX (52) SEMAINES., RECEVRONT UN CREDIT POUR TOUTE
ABSENCE DE DEUX (2) SEMAINES CONSECUTIVES OU
MOINS., MAIS S'ILS SONT ABSENTS PLUS DE DEUX (2)
SEMAINES, ILS NE RECEVRONT AUCUN CREDIT POUR LA
PERIODE COMPLETE DE LEUR ABSENCE.

LES EMPLOYES POSSEDANT DES CREDITS DE SERVICE D'UN
TOTAL DE CINQUANTE-DEUX (52) SEMAINES QU PLUS ET,

I) SI UNE PERMISSION D'ABSENCE LEUR EST ACCORDEE
PAR LA COMPAGNIE, ILS RECEVRONT UN CREDIT
POUR LES DEUX (2) PREMIERES SEMAINES DE
L'ABSENCE. LORSQUE L'ABSENCE EXCEDE DEUX (2)
SEMAINES, LE SURPLUS NE SERA PAS CREDITE A
LEUR SERVICE.

I1) S'ILS SONT ABSENTS A CAUSE DE MALADIE QU DE
MANQUE DE TRAVAIL, ILS RECEVRONT A LEUR
RETOUR AU TRAVAIL., UN CREDIT POUR DE TELLES
ABSENCES D'UNE DUREE DE DOUZE (12) M™MOIS ou
MOINS. LORSQUE L'ABSENCE EXCEDE DOuUzZz (12)
MOIS, LE SURPLUS NE SERA PAS CREDITE A LEUR

SERVICE.




11.06

A SON RETOUR AU TRAVAIL A LA SUITE D'UN ACCIDENT DE
TRAVAIL, UN EMPLOYE RECEVRA DES CREDITS DE SERVICE
POUR LA PERIODE ENTIERE DURANT LAQUELLE IL A ETE
INCAPABLE DE TRAVAILLER A CAUSE DE L'ACCIDENT ET A
RETIRE DES COMPENSATIONS D'INCAPACITE TEMPORAIRE uE
LA COMMISSION DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DU
TRAVAIL.,

LORSQU'UN EMPLOYE CESSE DE RECEVOIR DES COMPENSATIONS
D' INCAPACITE TEMPORAIRE ET SE PRESENTE AU BUREAU
D'EMPLOI, PRET A TRAVAILLER, ET QUE LA COMPAGNIE EST
INCAPABLE DE LE PLACER IMMEDIATEMENT., L'EMPLOYE
RECEVRA DES CREDITS DE SERVICE EN VERTU DE LA SECTION
11.05 A), B), OU C) DU PRESENT ARTICLE., LAQUELLE DES
CLAUSES SERA APPLICABLE.

ARTICLc 12

REDUCTION ET AUGHENTATION DU PERSONNEL
12,01

UN EMPLOYE SERA CONSIDERE A L'ESSAI JUSQU'A CE QU'IL
AIT ACCUMULE TROIS (3) MOIS DE CREDITS DE SERVICE
DANS LA COMPAGNIE ET SON ANCIENNETE COMPTERA ALORS A
PARTIR DES TROIS (3) MOIS PRECEDANT LA DATE
D'ACQUISITION DE TELS CREDITS DE SERVICE,

12,02

DES LISTES D'ANCIENNETE UEMONTRANT LES CREDITS DE
SERVICE DE TOUS LES EMPLOYES AVEC ANCIENNETE ETABLIE,
SERONT AFFICHEES DANS DES ENDROITS BIEN EN VUE. LES

Zi




LISTES D'ANCIENNETE SERONT BASEES SUR LES CREDITS DE
SERVICE DANS LA COMPAGNIE, CES LISTES SERONT
REVISEES LEu,. (Z, FOIS 'PAR AMNNZE =T DES CCPTES =M
SERONT DONNEES A LA SECTION LOCALE DU SYNDICAT VERS
LE 15 MARS ET LE 15 SEPTEMBRE.

12,03

LA COMPAGNIE CONVIENT QUE DANS L'APPLICATION DES
DISPOSITIONS DE CET ARTICLE, IL EST GENERALEMENT
SOUHAITABLE DE GARDER LES EMPLOYES AYANT LES CREDITS
DE SERVICE LES PLUS ELEVES DE PREFERENCE AUX EMPLOYES
DONT LES CREDITS DE SERVICE SONT PLUS COURTS, ET LE
SYNDICAT RECONNAIT QUE LA COMPAGNIE DOIT POUVOIR
GARDER UN PERSONNEL CAPABLE DE SATISFAIRE AUX
EXIGENCES DU TRAVAIL.

12,04

A) LORS DE LA REDUCTION D'EMPLOYES AVEC ANCIENNETE
ETABLIE DANS UNE CLASSIFICATION SOUS L'AUTORITE
D'UN SURVEILLANT IMMEDIAT., LES EMPLOYES AYANT LES
CREDITS LES PLUS COURTS SERONT LES PREMIERS A EN
ETRE RETIRES., POURVU QUE LES EMPLOYES QUI RESTENT
SOIENT CAPABLES DE SATISFAIRE AUX EXIGENCES DU

TRAVAIL,

B) UN EMPLOYE QUI A DEUX (Z2) ANS OU PLUS D'ANCIEN-
NETE ET QUI EST RETIRE DE SA CLASSIFICATION A
CAUSE DE MANQUE DE TRAVAIL POURRA DEPLACER UN
EMPLOYE AYANT MOINS DE CREDITS DE SERVICE DANS
UNE CLASSIFICATION AYANT UN TAUX MAXIMUM E£GAL OU
INFERIEUR A CELUI DE SA CLASSIFICATION ET POUR
LAQUELLE ON S'ATTEND QU'IL POURRA REPONDRE DE
FAGON SATISFAISANTE AUX EXIGENCES DU TRAVAIL DANS
LES DELAIS DE FAMILIARISATION PREVUS EN LUI
DONNANT UN ENTRAINEMENT NORMALEMENT FOURNI A CET
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ENDROIT POUVANT ALLER JUSQU'A DIx (10) JOURS
OUVRABLES. A DEFAUT DE FAIRE UN TEL CHOIX IL

; b 4 | & .
EAZRCEZRA LeorS oo ANCTENMETCE STLON

DISPOSITIONS DE LA SECTION 12.05

12.05

UN EMPLOYE AVEC ANCIENNETE ETABLIE QUI EST RETIRE DE
SA CLASSIFICATION SOUS L'AUTORITE D'UN SURVEILLANT
IMMEDIAT A CAUSE D'UNE REDUCTION DE PERSONNEL POURRA
EXERCER SES DROITS D'ANCIENNETZ EN SE FAISANT MUTER A
N' IMPORTE QUEL TRAVAIL DANS L'UNITE DE NEGUCIATION
QU'IL PEUT ACCOMPLIR DE FAGON SATISFAISANTE DANS LES
DELAIS DE FAMILIARISATION PREVUS DANS LA LETTRE
D'ENTENTE N° 11 ET CECI EN OCCUPANT LA TACHE DE
L'EMPLOYE AYANT LES PLUS COURTS CREDITS DE SERVICE
QUI ACCOMPLIT UNE TELLE TACHE., DANS LA CLASSIFICATION
QU CETTE TACHE EST INCLUSE.

IL EST CONVENU QUE POUR POUVOIR ETRE MUTE COMME PREVU
DANS CETTE SECTION, LA CONDITION PREMIERE SERA QU'IL
EXISTE UNE EVIDENCE RAISONNABLE QUE L'EMPLOYE POURRA
SATISFAIRE AUX EXIGENCES MINIMALES DE RENDEMENT
MENTIONNEES PLUS HAUT DANS CETTE SECTIUN. UNE TELLE
EVIDENCE COMPRENDRA QU'AUPARAVANT, AU COURS DE SON
EMPLOI DANS LA COMPAGNIE, L'EMPLOYE A SATISFAIT AUX
EXIGENCES D'UN TRAVAIL DE GENRE IDENTIQUE OU
ANALOGUE, ET POURRA REUTILISER SUFFISAMMENT DE SON
HABILETE ET DE SON EXPERIENCE, OU A DEFAUT DE CECI,
L'éVIDENCE RECONNUE PAR LA COMPAGNIEZ, D'AVOIR AINSI
ACCOMPLI UN TEL TRAVAIL AILLEURS. UN EMPLOYE QUI SE
FAIT MUTER A UNE TACHE EN VERTU DE CETTE SECTION
BENEFICIERA DE SURVEILLANCE ET DE RENSEIGNEMENTS
SUSCEPTIBLES DE LUl FOURNIR LES PARTICULARITES DU
TRAVAIL ET UNE OCCASION RAISONNABLE DE SATISFAIRE AUX
EXIGENCES DE RENDEMENT PREVUES PAR CETTE SECTION.




BIEN QUE CETTE SURVEILLANCE ET CES RENSEIGNEMENTS
N'IMPLIQUENT PAS L'ENTRAINEMENT AU TRAVAIL. ILS
Bk A e u'0M HMETTRA L'EMPLOYE AU COURANT DE

L

PARTICULARITES DU TRAVAIL. SI L'EMPLOYE AU COURS DE
SON TRAVAIL CONSIDERE QU'IL A BESOIN D'INFORMATION
SUPPLEMENTAIRE, IL DEVRAIT AVISER LE SURVEILLANT OU
SON REPRESENTANT DE FAGON A CE QUE CE MANQUE
D' INFORMATION NE L'EMPECHE PAS DE SE QUALIFIER POUR
UN TRAVAIL POUR LEQUEL IL POSSEDE L'HABILETE ET
L'EXPERIENCE NECESSAIRE PQUR SE QUALIFIER

ETABLISSEMENT DES TAUX:

LORSQU'UN EMPLOYE EST RETIRE DU TRAVAIL REGULIER A
CAUSE D'UNE REDUCTION DES EFFECTIFS ET DEPLACE UN
AUTRE EMPLOYE., IL DEVRA POSSEDER LES QUALIFICATIONS
NECESSAIRES ET, A LA FIN DE LA PERIODE DE FAMILIARI-
SATION INDIQUEE., IL DEVRA S'ACQUITTER DE SA TACHE

D'UNE FAGON SATISFAISANTE.

I) UN EMPLOYE QUI EN DEPLACE UN AUTRE RECEVRA AU
MOMENT DU CHANGEMENT UN TAUX DE SALAIRE EN DEGA
DE L'ECART DE SALAIRE INDIQUE POUR SON NOUVEL
EMPLOI. TOUTEFOIS., IL NE SERA PAS PAYE MOINS QUE
LE TAUX DE SON NOUVEAU GRADE CORRESPONDANT AU
TAUX PROGRESSIF INFERIEUR LE PLUS PRES DU SALAIRE
QU'IL RECEVAIT.

II) PENDANT ET A LA FIN DE LA PERIODE DE FAMILIA-
RISATION INDIQUEE, LE RENDEMENT AU TRAVAIL D&
L'EMPLOYE SERA REVISE PAR SON SUPERIEUR IMMEDIAT
ET LES RESULTATS SERONT COMMUNIQUES A L'EMPLOYE.
LA REVUE A LA FIN DE LA PERIUDE E
FAMILIARISATION SERA PREPAREE PAR cCRIT.

24




III) SI LE RENDEMENT DE L'EMPLOYE A LA FIN DE LA
PERIODE DE FAMILIARISATION EST JUGE ENTIERE-
MENT SATISFAioaNT SUUS TJu3 LES RAPPORTS LE TAUX
SERA ELEVE AU MAXIMUM DE L'ECART SALARIAL.

SI LE RENDEMENT DE L'EMPLOYE  EST  JUGE
ACCEPTABLE, UN TAUX DE SALAIRE RELATIF AU
RENDEMENT DEVRAIT ETRE PAYE ET L'EMPLOYE AVISE
DE CE QUI EST ATTENDU DE LUI POUR MERITER LE
TAUX MAXIMUM DE SON GRADE.

SI L'EMPLOYE EST JUGE AVOIR FAIT DES PROGRES
INSATISFAISANTS ET QUE  SON  RENDEMENT  EST
INACCEPTABLE EN TANT QU'EMPLOYE ATTITRE A CETTE
POSITION., ALORS UN TEL EMPLOYE DEVRAIT ETRE
RETIRE DE CE TRAVAIL A LA FIN DE LA PERIODE DE
FAMILIARISATION OU PLUS TOT SI C'EST EVIDENT QUE
CET EMPLOYE NE SATISFERA PAS AUX EXIGENCES DU
GRADE., TOUS CES CAS DEVRONT ETRE REFERES AU

BUREAU DE RELATIONS AVANT DE RETIRER UN EMPLOYE.

12.06

SOUS RESERVE DES DISPOSITIONS DU PRESENT ARTICLE., UN

EMPLOYE AVEC ANCIENNETE ETABLIE ET MIS A PIED., AURA
SON NOM MAINTENU SUR LA LISTE DE RAPPEL DURANT UNE
PERIODE D'UN (1) AN A COMPTER DE LA DATE DE SA MISE A
PIED. TOUTEFOIS, SI LA PERSONNE POSSEDAIT PLUS DE
CINQUANTE-DEUX (52) SEMAINES DE CREDITS DE SERVICE A
LA DATE DE SA MISE A PIED, SON NOM SERA RETENU SUR LA
LISTE DE RAPPEL COMME SUIT:

A) SI A LA DATE DE SA MISE A PIED ELLE POSSEDAIT PLUS
DE CINQUANTE-DEUX (52) SEMAINES, MAIS MOINS DE
CINQ (5) ANS DE CREDITS DE SERVICE, ELLE AURA SON




NOM RETENU SUR LA LISTE DE RAPPEL POUR UNE PERIODE
NE DEPASSANT PAS LA PERIODE DE SES CREDITS DE
SERVICE A LA DAIE DE 3Sa @ISE A PTED QU DnIuUX (2)
ANS, SELON CELLE DE CES DEUX PERIODES QUI SERA LA
PLUS COURTE.

B) SI A LA DATE DE SA MISE A PIED ELLE POSSEDAIT CINQ
(5) ANS OU PLUS DE CREDITS DE SERVICE, SON NOM
SERA MAINTENU SUR LA LISTE DE RAPPEL POUR UNE
PERIODE NE DEPASSANT PAS TROIS (3) ANS.

LE NOM D'UNE PERSONNE SERA RETENU SUR LA LISTE DE
RAPPEL AU-DELA D'UN (1) AN A COMPTER DE LA DATE DE SA
MISE A PIED, TEL QUE PREVU PLUS HAUT, A LA CONDITION
QUE, A PARTIR DU PREMIER MOIS APRES AVOIR ETE SANS
TRAVAIL PENDANT UN (1) AN, ELLE COMMUNIQUE PAR VISITE
PERSONNELLE OU PAR LETTRE RECOMMANDEE AVEC LE BUREAU
DU PERSONNEL DE LA SUCCURSALE AU MOINS UNE FOIS (1)
PAR MOIS DURANT SA MISE A PIED, POUR INFORMER LA
COMPAGNIE QU'ELLE EST ENCORE INTERESSEE A RETOURNER
AU TRAVAIL. EN COMMUNIQUANT CHAQUE MOIS AVEC LE
BUREAU DU PERSONNEL, L'EMPLOYE AVISERA DE TOUT
CHANGEMENT D'ADRESSE SURVENU DEPUIS LA DERNIERE FOIS

-~

QU'IL A DONNE SON ADRESSE A LA COMPAGNIE.
12.07

UN EMPLOYE AVEC UNE ANCIENNETE ETABLIE ET MUTE A UNE
AUTRE CLASSIFICATION A CAUSE DE REDUCTION DU
PERSONNEL RETIENDRA LE DROIT D'ETRE RETOURNE A TOUTE
CLASSIFICATION DONT IL FUT RETIRE POUR CETTE RAISON.

DE LA FAGON SUIVAWTE:

LES EMPLOYES AYANT MOINS D'un (1) AN DE CREDITS DE
SERVICE A LA DATE DE LA MUTATION = POUR UNE
PERIODE D'UN (1) AN A COMPTER DE LA DATE DE LA
MUTATION.




'L

LES EMPLOYES AVEC UN (1) AN QU PLUS DE CREDITS DE
SERVICE A LA DATE DE LA MUTATION = POUR UNE
HERMGEE LE DESK- G2 Lnd: A CILPTER ~PE A~ UAIE DE

LA MUTATION,

LES DISPOSITIONS DE CETTE SECTION NE LIMITERONT PAS
LE DROIT D'UN EMPLOYE DE FORMULER UNE DEMANDE DE

MUTATION A UNE TELLE CLASSIFICATION.

12.08

A)

B)

c)

DANS LE CAS DE RAPPEL OU DE RETOUR D'UNE PERSONNE
A UNE CLASSIFICATION, L'INDIVIDU QUI SERA RAPPELE
QU RETOURNE SERA, CONFORMEMENT AUX DISPOSITIUNS
DE CET ARTICLE, CELUI QUI EST LE SENIOR DE CEUX
QUI FURENT MUTES OU MIS A PIED DE CETTE CLASSIFI-
CATION A CAUSE DE REDUCTION DU PERSONNEL, ET QUI
PEUT EFFECTUER LE TRAVAIL EN CONFORMITE AVEC LES
CONDITIONS MENTIONNEES A LA SECTION 12.05, A
MOINS QU'IL NE SE TROUVE UN INDIVIDU SENIOR MIS A
PIED ET SUR LA LISTE DE RAPPEL, QUI PUISSE
SATISFAIRE AUX CONDITIONS DE LA SECTION 12.05.
DANS UN TEL CAS, CE DERNIER SERA L'INDIVIDU
RAPPELE.

UN EMPLOYE MIS A PIED SERA AVISE LOSQUE DU
TRAVAIL DEVIENDRA DISPONIBLE, ET 3SI NECESSAIRE,
PAR LETTRE RECOMMANDEE OU TELEGRAMME ADRESSE A LA
DERNIERE ADRESSE DONNEE PAR L'EMPLOYE A LA
COMPAGNIE,

UN EMPLOYE DOIT AVISER LA COMPAGNIE DE SON
INTENTION DE RETOURNER AU TRAVAIL EN DEGA DE
QUATRE (4) JOURS ET ETRE REVENU AU TRAVAIL EN
DEGA DE DIX (lU) JOURS APRES AVOIR REGQU UN AVIS
DE RAPPEL AU TRAVAIL, 00U PRENDRE 0'AUTRES
ARRANGEMENTS SATISFAISANTS POUR LA COMPAGNIE.
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D) SI UN EMPLOYE NE SE CONFORME PAS AUX CONDITIONS
DE C) CI-HAUT MENTIONNE, ON PASSERA PAR-DESSUS
SON NOM ET L'EMPLOYE SUIVANT QUI E3T7 ELIGIBLE An

Y

TRAVAIL DISPONIBLE SERA RAPPELE A CE TRAVAIL.

E) POUR LES OCCUPATIONS AUXQUELLES PERSONNE N'A DES
DROITS DE RAPPEL OU DE RETOUR ON CONSIDERERA LES
INDIVIDUS FIGURANT SUR LA LISTE DE RAPPEL EN VUE
DE POUVOIR REEMBAUCHER L'UN DE CEUX-LA SI LA
DIRECTION EST D'AVIS QU'IL NE LUI FAUDRAIT PAS
PLUS DE TEMPS POUR APPRENDRE LE TRAVAIL QU'IL EN
FAUDRAIT A UN NOUVEL EMPLOYE.

F) LES DISPOSITIONS DE CETTE SECTION 12.08 NE
S'APPLIQUENT PAS AUX OUVERTURES DONT LA DUREE EST
DE QUINZE (15) JOURS QU MOINS.

G) LES DISPOSITIONS DE CETTE SECTION 12.05 NE
S'APPLIQUENT PAS AUX EMPLOYES A L'ESSAI.

12,09

LORSQU'UNE REDUCTION DE PERSONNEL DEVIENT NECESSAIRE
ON EN DISCUTERA AVEC LE COMITE DU SYNDICAT AUTANT QUE
POSSIBLE TROIS (3) JOURS AVANT QUE L'EMPLOYE REGOIVE
SON AVIS. TOUT EMPLOYE QUI DOIT ETRE MIS A PIED POUR
UNE PERIODE PROLONGEE OU INDEFINIE RECEVRA UN AVIS
D'AU MOINS UNE (1) SEMAINE OU SON SALAIRE POUR UNE
PERIODE EQUIVALENTE SI ON WNE LUI FOURNIT PAS DE
TRAVAIL. PARTOUT 00U IL SERA POSSIBLE L'EMPLOYE
RECEVRA UN AVIS DE DEUX (2) SEMAINES. L'EMPLOYE SERA
AVISE PERSONNELLEMENT DE LA RAISON OE LA MISE A PIED
ET POURRA, S'IL LE DESIRE, DEMANDER LA PRESENCE DE
SON DELEGUE SYNDICAL A CE MOMENT.
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12.10

UN EMPLOYE POSSEDANT CI:.QUANTE-DEUX (52) SEMAINFES OU
PLUS DE CREDITS DE SERVICE QUI A ETE ABSENT A CAUSE
DE MALADIE OU D'ACCIDENT POUR UNE PERIQDE NE
DEPASSANT PAS VINGT-QUATRE (24) MOIS OU LA DUREE DE
SES CREDITS DE SERVICE, SELON LAQUELLE DE CES DEUX
(2) PERIODES EST LA PLUS COURTE., NONOBSTANT L'ARTICLE
11.03 C) DE LA CONVENTION, SERA, S'IL EST ENCORE
CAPABLE DE L'ACCOMPLIR, RETOURNE AU TRAVAIL QU'IL
FAISAIT IMMEDIATEMENT AVANT SON ABSENCE, POURVU QUE
CE TRAVAIL EXISTE ENCORE ET N'AIT PAS ETE ASSIGNE A
UN EMPLOYE POSSEDANT PLUS DE CREDITS DE SERVICE ET
QU'IL L'A OCCUPE EN EXERGANT SES DROITS., EN VERTU DE
LA SECTION 12.05. LORSQUE CET EMPLOYE SERA AINSI
RETOURNE A SON TRAVAIL., L'EMPLOYE QUI LE REMPLAGAIT
ET TOUT AUTRE EMPLOYE AFFECTE DE LA MEME MANIERE.
SERONT EUX AUSSI RETOURNES A LEUR TRAVAIL ANTERIEUR.
S'IL EST INCAPABLE DE RETOURNER AINSI A SON TRAVAIL.
UN EMPLOYE REMPLAGANT SE VERRA CONFERER LES DROITS DE
DEPLACEMENT TOUT COMME S'IL AVAIT ETE RETIRE DE SON
OCCUPATION ANTERIEURE A CAUSE DE MANQUE DE TRAVAIL.

SI L'EMPLOYE QUI REVIENT AU TRAVAIL APRES UNE MALADIE
OU UN ACCIDENT., TEL QUE DEFINI CI-DESSUS, NE PEUT

ETRE AINSI REASSIGNE A SON TRAVAIL POUR RAISON AUTRE
QUE SON INCAPACITE DE SATISFAIRE AUX EXIGENCES
NORMALES DU TRAVAIL, ON LUI PERMETTRA D'EXERCER SES
DROITS DE DEPLACEMENT EN VERTU DE LA SECTION 12.05 DE
LA MEME FAGON QUE S'IL AVAIT ETE RETIRE DE SA
CLASSIFICATION POUR CAUSE DE REDUCTION DU PERSONNEL.
ET S'IL NE PEUT AINSI DEPLACER UN AUTRE EMPLOYE, SON
NOM SERA A L'INSTANT INSCRIT SUR LA LISTE DE RAPPEL,
SOUS RESERVE DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION,




UN EMPLOYE MIS A PIED SERA, EN FAISANT UNE DEMANDE
D'EMPLOI A UNE AUTRE SUCCURSALE DE LA COMPAGNIE.
CONSIZCERE D 7AZOM  PREFERENTTELLF  PQUR  TOUTE
OUVERTURE DANS DES TACHES POUR LESQUELLES IL EST
QUALIFIE OU PEUT LE DEVENIR DANS UNE PERIODE DE
SOIXANTE (80) JOURS.

12.11

EN REMPLISSANT LES POSTES VACANTS QUI TOMBENT SOUS LA
JURIDICTION DE L'UNITE DE NEGOCIATION, PLEINE
CONSIDERATION SERA DONNEE AUX EMPLOYES QUI SONT DEJA
AU SERVICE DE LA COMPAGNIE AVANT D'EMBAUCHER DE
NOUVEAUX EMPLOYES.

12,12

UN EMPLOYE DE LA COMPAGNIE QUI N'EST PAS MEMBRE DE
L'UNITE DE NEGOCIATION., MAIS QUI A ETE MUTE DE CE QUI
EST MAINTENANT L'UNITE DE NEGOCIATION., DE MANIERE QUE
NONOBSTANT N'IMPORTE QUOI DANS CETTE CONVENTION QUI
EST CONTRAIRE, SES CREDITS DE SERVICE POUR LES CAS
D'ANCIENNETE SEULEMENT., SERONT CETTE PARTIE DE CES
CREDITS DE SERVICE QU'IL AVAIT AU MOMENT DE SA
MUTATION, EN PLUS DES CREDITS DE SERVICE ACCUMULES
DEPUIS, JUSQU'A UN MAXIMUM DE pEUX (2) ANS DE TELS
CREDITS DE SERVICE ACCUMULES SUBSEQUEMMENT.

1213

LORSQU'UN EMPLOYE AYANT UN (1) AN OU PLUS DE CREDITS
DE SERVICE EST INCAPABLE DE REMPLIR LES EXIGENCES DU
TRAVAIL DE SA CLASSIFICATION A CAUSE DE MALADIE OU
D'ACCIDENT, CET EMPLOYE AURA DROIT AUX MEMES DROITS
D'ANCIENNETE QUE S'IL AVAIT ETE RETIRE DE SA CLASSI-
FICATION POUR MANQUE DE TRAVAIL. A CET EFFET, LA
COMPAGNIE  PEUT EXIGER UN  CERTIFICAT  MEDICAL
SATISFAISANT.
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12.14

DANS LE CAS D'UNE MISE A PIED ET DANS LE SEUL BUT DE
MAINTENIR LA REPRESENIATION SYNDICALE PENDANT LA MISE
A PIED, LE PRESIDENT, SECRETAIRE-TRESORIER DE LA
SECTION LOCALE., S'ILS SONT DES EMPLOYES. SERONT POUR
LA DUREE DE LEUR MANDAT EN TETE DE LA LISTE
D'ANCIENNETE DANS LEUR CLASSIFICATION RESPECTIVE ET

-~

ILS NE SERONT PAS MIS A PIED AVANT QUE TOUS LES
AUTRES EMPLOYES DE LEUR CLASSIFICATION RESPECTIVE
N'AIENT ETE MIS A PIED.

12,15

UN EMPLQOYE QUI EST MIS A PIED A LA DISPARITION DE SON
OCCUPATION A CAUSE DE SOUS-CONTRATS AURA LA PRIORITE
PAR RAPPORT A UNE PERSONNE EMBAUCHEE DE L'EXTERIEUR.
A CONDITION QU'IL PUISSE REMPLIR LES EXIGENCES
NORMALES DU POSTE DANS UN DELAI NOWN SUPERIEUR AU
DELAI REQUIS PAR CETTE PERSONNE EMBAUCHEE DE

L'EXTERIEUR.

ARTICLE 13
PROCEDURE POUR L'AFFICHAGE DS POSTES OQUVERTS

A) QUELS POSTES QUVERTS SERONT AFFICHES?

UN POSTE OQUVERT SERA AFFICHE, S'iL S'AGIT D'UWNE
OUVERTURE INITIALE. IL EST TOUTEFQIS ENTENDU QUE:

1) L'AFFICHAGE NE S'APPLIQUE QUE DANS LES CAS DE
MUTATION POUR DeuUX (2) SEMAINES QU PLUS.
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I1) SI LE POSTE OUVERT EST LOCALISE DANS L'UNITE
DE NEGOCIATION, UN TEL POSTE NE SERA AFFICHE
QUE S'IL S'AGIT D'UN POSTE DE GRANE 7 nuU n'UN
GRADE PLUS ELEVE QUE 7.

B) EMPLOYES ELIGIBLES / NOUVEAUX EMPLOYES:

UN EMPLOYE DONT LE NOM APPARAIT SUR LA LISTE
D'ANCIENNETE AINSI QUE SUR CELLE DE LA SECTION
S524A S.I.T.E., QUI A SOUMIS SA CANDIDATURE POUR
UN POSTE AFFICHE AURA PRIORITE PAR RAPPORT A UNE
PERSONNE EMBAUCHEE DE L'EXTERIEUR, A CONDITION
QU'IL PUISSE REMPLIR LES EXIGENCES NORMALES DU
POSTE DANS UN DELAI NON SUPERIEUR AU DELAI REQUIS

PAR CETTE PERSONNE EMBAUCHEE DE L'EXTERIEUR.

C) LIMITES DE TEMPS:

I) UN POSTE OUVERT QUI EST AFFICHE SERA AFFICHE
SUR LE TABLEAU DE LA SUCCURSALE RESERVE A
CETTE FIN POUR UNE PERIODE DE CINQ® (5) JOURS
OUVRABLES. LES EMPLOYES DONT LE NOM APPARAIT
SUR LA LISTE D'ANCIENNETE DEVRONT SOUMETTRE
LEUR CANDIDATURE DURANT LA PERIODE DE CINQ (5)
JOURS OUVRABLES CALCULES A PARTIR DU PREMIER
JOUR DE L'AFFICHAGE INCLUSIVEMENT.

LES CANDIDATS DEVRONT COMPLETER PAR ECRIT AU
BUREAU DE L'EMPLOI UNE DEMANDE DE MUTATION DE
LEUR CLASSIFICATION AU POSTE OQUVERT.

IL EST CONVENU QUE RIEN, DANS CETTE SECTION NE
RESTREINDRA LE DROIT  DE LA COMPAGNIE
D'ASSIGNER TEMPORAIREMENT QUELQU'UN A DE TELS
POSTES OUVERTS., EN ATTENDANT QUE LA PERSONNE
QUALIFIEE SOIT CHOISIE.
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D) COMMUNICATIONS:

I) LA COMPAGNTE LNRSQU'ELLE AFFTCHFRA UN POSTE
- OUVERT STIPULERA LES QUALIFICATIONS REQUISES
. POUR CE POSTE.

II) LES EMPLOYES EN COMPLETANT UNE FORMULE ECRITE
POUR UN POSTE OUVERT QUI EST AFFICHE
INDIQUERONT LEURS QUALIFICATIONS POUR CE
POSTE OUVERT.

III) LE NOM DE L'INDIVIDU/CHOISI POUR REMPLIR UN
TEL POSTE OUVERT SERA AFFICHE AU TABLEAU
D'AFF ICHAGE, DE PLUS, SI UN CANDIDAT A
ECHOUE LORS DE LA SELECTION POUR CE POSTE ET
DESIRE SAVOIR LA RAISON POUR LAQUELLE IL WN'A
PAS ETE CHOISI, LA COMPAGNIE, SUR DEMANDE.
LUI DONNERA CETTE RAISON.

.'.Q RESTRICTIONS QUANT A L'USAGE DE LA DEMANDE DE
MUTATION ET QUANT A L'AFFICHAGE DES POSTES OUVERTS:

UN EMPLOYE QUI A ETE MUTE A UN POSTE OUVERT A LA
SUITE D'UNE DEMANDE DE MUTATION OU A LA SUITE DE
L'AFFICHAGE D'UN POSTE OUVERT NE POURRA RECLAMER
UN CHANGEMENT A UN AUTRE POSTE PAR L'INTERMEDIAIRE
DE CES MOYENS POUR UNE PERIODE DE DOUZE (12) MOIS
A PARTIR DE LA DATE DE SA MUTATION.

TOUTEFOIS, CECI N'EMPECHERA PAS UN EMPLOYE D'ETRE
CONSIDERE POUR UN TEL POSTE EN WDEGA DE CETTE
PERIODE SI LE CHANGEMENT DE POSITION REPRESENTAIT
POUR LUI UNE PROMOTION DANS LA MEME OCCUPATION OU
SI CELA CONSTITUAIT UN CHANGEMENT LATERAL OU
INFERIEUR REQUIS PQUR DES RAISONS D'AGE OU DE
SANTE ACCEPTABLES PAR LA COMPAGNIE.,
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ARTICLE 14

DISCIPLINE

UN REPRESENTANT SYNDICAL PEUT ETRE PRESENT, SI UN
EMPLOYE LE DEMANDE, LORSQUE L'EMPLOYE REGOIT UN
DOSSIER D'ENTREVUE QUI CONTIENT UN AVERTISSEMENT
ECRIT DE SON SURVEILLANT OU ATTIRE L'ATTENTION DE
L'EMPLOYE SUR DES POINTS QUI DEMANDENT UNE AMEL IORA-
TION DANS SON RENDEMENT. DANS DE TELS CAS., L'EMPLOYE
SERA INFORME QU'IL EST DE SON DROIT D'AVOIR UN
REPRESENTANT SYNDICAL PRESENT AU COURS DE L'ENTREVUE.

RENDEMENT DES EMPLOYES

UN SURVEILLANT QUI EMET UN DOSSIER D'ENTREVUE DEROGA-
TOIRE A UN EMPLOYE DEVRA REVISER CE DOSSIER SIX (9)
MOIS PLUS TARD., ET DEVRA DEPOSER DANS LES FICHES DE
L'EMPLOYE UNE NOTE CONCERNANT LE STATUT A JOUR DE
L'OBJET COUVERT DANS LE DOSSIER D'ENTREVUE ANTERIEUR.
ET IL INFORMERA L'EMPLOYE QU'UNE TELLE NOTE AURA ETE
ENREGISTREE DE LA SORTE.

SANCTION

SI UN EMPLOYE EST REPRIMANDE, SUSPENDU OU CONGEDIE,
ET QUE CECI EST NOTE DANS SON DOSSIER, ON LUI
REMETTRA UNE COPIE DE L'AVIS QU DE LA SANCTION PAS
PLUS TARD QUE CINQ (5) JOURS OQUVRABLES DE LA
CONNAISSANCE DE L'EVENEMENT.
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ARTICLE 15

PROCEDURE DES GRIEFS

15.01

A MOINS QU'IL N'EN SOIT PREVU AUTREMENT DANS LA
PRESENTE CONVENTION, TOUT SUJET QUI DOIT ETRE DEBATTU
CONJOINTEMENT SERA D'ABORD DISCUTE PAR LE SYNDICAT €T
LA COMPAGNIE EN CONFORMITE AVEC LES PROCEDURES
PREVUES DANS LA PRESENTE CONVENTION, ET TOUT SERA
FAIT PAR LES PARTIES, AFIN DE CONCLURE UNE ENTENTE
MUTUELLE~ MENT SATISFAISANTE DANS LE PLUS BREF DELAI

POSSIBLE.

15,02

SI UN EMPLOYZ DESIRE PORTER PLAINTE, IL LE FERA
D'ABORD DE VIVE VOIX A SON SURVEILLANT. L'EMPLOYE
PEUT SOUMETTRE SA PLAINTE PERSONNELLEMENT, AVEC QU
SANS SON DELEGUE SYNDICAL PRESENT OU IL PEUT DEMANDER
A SON DELEGUE SYNDICAL DE LA SOUMETTRE POUR LUI. SI
LE DELEGUE PRESENTE LE GRIEF, L'EMPLOYE PEUT ETRE

PRESENT LORSQUE LE GRIEF EST DISCUTE PAR LE
SURVEILLANT ET LE DELEGUE SYNDICAL, SI SA PRESENCE
EST DEMANDEE PAR LE SURVEILLANT OU LE DELEGUE
SYNDICAL. SI LA PLAINTE N'EST PAS REGLEE ORALEMENT
D'UNE FAGON SATISFAISANTE DANS LES VINGT-QUATRE (24)
HEURES APRES SA PRESENTATION, LE SURVEILLANT FERA
CONNAITRE SA DECISION, PAR ECRIT, A LA PERSONNE QUI
AURA PRESENTE LE GRIEF ECRIT, DANS UN DELAI DE DEUX
(2) JOURS OUVRABLES APRES SA RECEPTION.




S1 LA DECISION = DU SURVEILLANT N'EST PAS
SATISFAISANTE., LE COMITE DES GRIEFS DU SYNDICAI PEUT.
DANS UN DELAI DE HUIT (8) JOURS OQUVRABLES. SOUMETTRE
LE GRIEF AU DIRECTEUR DU DEPARTEMENT. LE COMITE DES
GRIEFS DU  SYNDICAT DONNERA AU DIRECTEUR DU
DEPARTEMENT., PAR ECRIT, AU MOINS QUATRE (4) JOURS
OUVRABLES D'AVIS DE TOUT GRIEF A ETRE DISCUTE. UNE
(1) FOIS PAR SEMAINE, S'IL Y A DES GRIEFS A DISCUTER.
LE DIRECTEUR DU DEPARTEMENT RENCONTRERA LE COMITE DES
GRIEFS DU SYNDICAT, FORME D'AU PLUS TROIS (3)
EMPLOYES. LE DIRECTEUR DU DEPARTEMENT DONNERA SA
DECISION PAR ECRIT DANS UN DELAI DE QUATRE (4) JOURS
OUVRABLES APRES CETTE RENCONTRE. A CE STADE. UN
REPRESENTANT ATTITRE DU SYNDICAT PEUT ETRE PRESENT
LORSQU'UN GRIEF EST DEBATTU, SI SA PRESENCE EST
DEMANDEE PAR L'UNE QU L'AUTRE DES PARTIES.

15.04

LES DELAIS PREVUS DANS LES SECTIONS ©UI PRECEDENT
PEUVENT ETRE PROLONGES PAR CONSENTEMENT MUTUEL. SI
LES DELAILS, ou TOUTE PROLONGATION CONVENUE
MUTUELLEMENT, NE SONT PAS OBSERVES PAR LE SYNDICAT,

LE GRIEF SERA CONSIDERE COMME ABANDONNE., SI LES
DELAIS, OU TOUTE PROLONGATION CONVENUE MUTUELLEMENT.
NE SONT PAS OBSERVES PAR LA COMPAGNIE, LE GRIEF SERA
CONSIDERE COMME AVANCE AU STADE SUIVANT,

154U5

SI L'UNE OU L'AUTRE DES PARTIES EN FAIT LA DEMANDE
L'EMPLOYE QUI AVANCE LE GRIEF DEVRA ETRE PRESENT A
TOUTE DISCUSSION,




15.06

IL E37 CUNVENU wue LE3 RCFRECCNTANTS DU TYNDICAT ONT
DES  FONCTIONS REGULIERES A REMPLIR EN TANT
QU'EMPLOYES DE LA COMPAGNIE.

LA COMPAGNIE RECONNAIT LE DROIT DU SYNDICAT DE
CHOISIR SES DELEGUES AFIN D'AIDER LES EMPLOYES DANS
LA REPRESENTATION DE LEURS GRIEFS AUX REPRESENTANTS
DE LA COMPAGNIE.

DELEGUES ET ENDROITS:
SALARIES DU BUREAU UN (L) REPRESENTANT

15.07

SI L'UNE DES PARTIES A UNE PLAINTE A FORMULER CONTRE
UN REPRESENTANT DE L'AUTRE PARTIE, QU PRETEND QUE LA
PRESENTE CONVENTION OU L'UNE DE SES DISPOSITIONS ONT
ETE FAUSSEMENT INTERPRETEES, ONT ETE VIOLEES, OU
N'ONT PAS ETE APPLIQUEES., CETTE PARTIE POURRA EN
DONNER AVIS ECRIT A L'AUTRE PARTIE DANS UN DELAI DE
CING (5) JOURS OUVRABLES. APRES AVOIR REGQU CET AVIS
LE DIRECTEUR DU DEPARTEMENT RENCONTRERA LE
REPRESENTANT DU SYNDICAT.

LA PARTIE CONTRE LAQUELLE LA PLAINTE EST FORMULEE Y
REPONDRA PAR ECRIT DANS UN DELAI DE CINQ@ (5) JOURS
OUVRABLES APRES CETTE RENCONTRE. SI LE CAS N'EST PAS
REGLE A LA SATISFACTION MUTUELLE DES PARTIES. IL
POURRA ETRE PORTE AUX AUTRES STADES DE LA PROCEDURE
DES GRIEFS DECRITE CI-DESSUS, EN OBSERVANT LES MEMES
DELAIS.,




15,08

LA CUMPAGNIC PA.ERA 527 DY TEMPS PASSC DURANT LES
HEURES DE TRAVAIL A DISCUTER LES GRIEFS AVEC ' DES
REPRESENTANTS DE LA COMPAGNIE, TEL QUE PREVU AUX
SECTIONS 15.02, 15.03 ET 15.07 DU PRESENT ARTICLE.
POUR LES DELEGUES D'ATELIER, LES MEMBRES 0OU COMITE
DES GRIEFS OU DU COMITE EXECUTIF.

15,08

DANS LES CAS OU LE SYNDICAT REQUIERT QUE LE PLAIGNANT
SOIT PRESENT AUX RENCONTRES AU NIVEAU DE LA GERANCE
OU AU NIVEAU DU DIRECTEUR REGIONAL., LA COMPAGNIE

PAIERA A UN TEL PLAIGNANT 5U% DES HEURES PASSEES A
CES RENCONTRES., OU S'IL S'AGIT D'UN GRIEF DE GROUPE.,
LA COMPAGNIE EFFECTUERA LE PAIEMENT A UN SEUL
PLAIGNANT CHOISI POUR REPRESENTER LE GROUPE. '

ART[CLE 1lo
ARBITRAGE

16.01

SI LA DECISION AU DERNIER STADE DE LA PROCEDURE DES
GRIEFS NE REGLE PAS LE GRIEF DE FAGCON SATISFAISANTE,
ALORS LA PARTIE QUI A SOUMIS LE GRIEF POURRA DANS UN
DELAI DE DIX (l0) JOURS OUVRABLES APRES AVOIR REGU
CETTE DECISION, AVISER L'AUTRE PARTIE PAR ECRIT DE
SON INTENTION DE SOUMETTRE LE GRIEF A L'ARBITRAGE.
MENTIONNANT LES POINTS SPECIFIQUES CONTESTES A ARBI-
TRER ET LES DISPOSITIONS APPLICABLES DE LA CONVENTION.

DANS LES DIX (10) JOURS OUVRABLES SUIVANT CET AVIS,
LE GRIEF SERA REFERE A UN ARBITRE.
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16.02

IL EST CONVENU QUE., PENDANT LA DOUREF CoE CE
CONVENTION, CHAQUE GRIEF SOUMIS A L'ARBITRAGE S
ENTENDU PAR UN ARBITRE UNIQUE.

ERA

LES ARBITRES QUI ENTENDRONT ET JUGERONT LES GRIEFS
SOUMIS A L'ARBITRAGE SERONT LES SUIVANTS:

JEAN-GUY CLEMENT
RENE LIPPE
ANDRE ROUSSEAU

APRES CHAQUE GRIEF, IL Y AURA ROTATION DANS LA LISTE
DES ARBITRES. AINSI., CHAQUE GRIEF SERA SOUMIS A
L'ARBITRE DONT LE TOUR EST ARRIVE. SI CET ARBITRE NE
PEUT PAS AGIR DANS LES TRENTE (30) JOURS. O0OU APRES
TOUT AUTRE DELAI SUR LEQUEL LES PARTIES PEUVENT
S'ENTENDRE., LES ARBITRES QUI SUIVENT EN VERTU DE LA
ROTATION SERONT CONSULTES AFIN QUE L'UN D'ENTRE EUX
PUISSE SIEGER DANS LES TRENTE (30) JOURS.

EN DEPIT DES DISPOSITIONS QUI PRECEDENT, LES PARTIES
PEUVENT S'ENTENDRE POUR DESIGNER N'IMPORTE QUEL DES
ARBITRES MENTIONNES CI-DESSUS POUR ENTENDRE ET REGLER
UN GRIEF PARTICULIER.

16,03

LES DELAIS PREVUS DANS LES SECTIONS QUI PRECEDENT
PEUVENT ETRE PROLONGES PAR CONSENTEMENT MUTUEL ECRIT
EN TOUT TEMPS AVANT LEUR EXPIRATION.
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lB‘Oq

EN- CAY DB REFUS  OJd. 0" iNCARAZITL £'AGIR DE TOUS -“uFS
ARBITRES DESIGNES, L'ARBITRE SERA NOMME CONFORMEMENT
AUX DISPOSITIONS DU CODE DU TRAVAIL PAR LE MINISTRE
DU TRAVAIL.

16.05

AUCUNE QUESTION WNE SERA SOUMISE A L'ARBITRAGE AVANT
QU'ELLE AIT DOMENT PASSE PAR TOUS LES STADES PREVUS
APPROPRIES A LA PROCEDURE DES GRIEFS (OU DANS LES CAS
DE CONGEDIEMENT A L'ARTICLE 17).

16.00
L'ARBITRE NE SERA PAS AUTORISE A RENDRE UNE DECISION
INCOMPATIBLE AVEC LES DISPOSITIONS DE LA PRESENTE

CONVENTION, NI DE CHANGER., MODIFIER, AJOUTER OU
AMENDER AUCUNE PARTIE DE LA PRESENTE CONVENTION.

16.07

LA REVENDICATION D'UN EMPLOYE QUI PRETEND AVOIR ETE
INJUSTEMENT SUSPENDU DE SON TRAVAIL PEUT ETRE SOUMISE

A L'ARBITRAGE EN CONFORMITE AVEC L'ARTICLE lb.uU>.

LES PARTIES PRESENTERONT LEUR CAS A L'ARBITRE UNIQUE
AVEC TOUTE LA DILIGENCE POSSIBLE, LA DECISION SERA
RENDUE DANS LES QUINZE (15) JOURS SUIVANT LA CLOTURE
DES AUDITIONS. CETTE DECISION SERA FINALE ET LIERA
LES PARTIES EN PRESENCE ET L'EMPLOYE QU LES EMPLOYES
CONCERNES. LA LIMITE DE TEMPS PREVUE AU PRESENT
PARAGRAPHE SERA PROLONGEE SUR DEMANDE DE L'ARBITRE,




16.09

LES PARTIES PARTAGERONT CONJOINTEMENT ET EGALEMENT
LES FRAIS DE L'ARBITRE.

ARTICLE 17

CAS De RENVOI
17.01

SI UN EMPLOYE CROIT QU'IL A ETE RENVOYE INJUSTEMENT,
SON CAS PEUT FAIRE L'OBJET D'UN GRIEF SPECIAL EN
VERTU DE L'ARTICLE 15 - PROCEDURE DES GRIEFS - DE
CETTE CONVENTION. UN TEL GRIEF PEUT ETRE SOUMIS AU
DIRECTEUR DU DEPARTEMENT DANS UN DELAI DE TROIS (3)
JOURS OUVRABLES APRES QUE L'EMPLOYE A ETE AVISE QU'IL
N'EST PLUS AU SERVICE DE LA COMPAGNIE ET LE CAS SERA
REGLE CONFORMEMENT AUX STADES PREVUS A L'ARTICLE 15,
SECTION 15.03, DANS UN DELAI DE SEPT (/) JOURS
OUVRABLES A COMPTER DU JOUR OU LE DIRECTEUR DU
DEPARTEMENT AURA REGU AVIS DU GRIEF, SAUF LORSQUE LE
CAS EST SOUMIS A L'ARBITRAGE.

17.02

UN TEL GRIEF SPECIAL PEUT Z2TRE REGLE EN CONFIRMANT LA
DECISION DE LA COMPAGNIE DE RENVOYER L'EMPLOYE. 0OU EN
LE RETABLISSANT AVEC COMPENSATION TOTALE POUR LE
TEMPS PERDU, OU PAR TOUT AUTRE ARRANGEMENT QUI EST
JUSTE ET EQUITABLE DANS L'OPINION DES DEUX PARTIES OU
DE L'ARBITRE,




17.03

LES DISPOSITINNS NE 1| "ARTIGLE l1lb = ARBITRAGF - NE
S'APPLIQUERONT PAS DANS LES CAS D'EMPLOYES CONGEDIES.,
SI LORS DE LEUR CONGEDIEMENT., ILS ETAIENT A L'ESSAI.

17.04

LORSQU'UN EMPLOYE EST RENVOYE SANS AVIS, SON DELEGUE
SYNDICAL EN SERA INFORME ET L'EMPLOYE AURA DROIT DE
PARLER A SON DELEGUE PENDANT UNE PERIODE DE TEMPS
RAISONNABLE AVANT DE QUITTER L'ETABLISSEMENT.

ARTICLE 13

REPRESENTANTS DU SYNDICAT ET DE LA CurMPAuNI[c

13.01

LE SYNDICAT FOURNIRA A LA COMPAGNIE LES WNOMS DES
EMPLOYES QUI ONT ETE ELUS OFFICIERS, MEMBRES DU
COMITE DES GRIEFS ET DELEGUES AUTORISES A REPRESENTER
LE SYNDICAT., ET IL TIENDRA CETTE LISTE A JOUR. AU
COURS DE L'ADMINISTRATION DE LA PRESENTE CONVENTION.,
MAIS NON DURANT LES NEGOCIATIONS OU LA NEGOCIATION DE
RENOUVELLEMENTS., PROLONGATIONS OU AMENDEMENTS, LES
REPRESENTANTS DU SYNDICAT SERONT PAYES POUR LE TEMPS
PASSE DURANT LES HEURES DE TRAVAIL A RENCONTRER DES
REPRESENTANTS DE. LA COMPAGNIE A LA DEMANDE DE LA
COMPAGNIE.




18.02.

LA COMPAGNIE PRENNPRA EN CONSIDFRATION LES CEMANDES OE
CONGES QUE POURRONT FAIRE LES DELEGUES DES SECTIONS
LOCALES AFIN D'ASSISTER AUX CONGRES SYNDICAUX ET POUR
AUTRES AFFAIRES SYNDICALES. UN EMPLOYE DE LA SECTION
LOCALE POURRA BENEFICIER DE CONGES POUR LES RAISONS
MENTIONNEES DANS CE PARAGRAPHE.

18,03

UN EMPLOYE, APRES AVOIR ACCUMULE uN (1) AN DE CREDITS
DE SERVICE A LA COMPAGNIE, QUI EST ELU OU NOMME PAR
LA SECTION PQUR ACCOMPLIR UN TRAVAIL A PLEIN TEMPS A
LA SECTION, OU ELU DIRIGEANT DU SYNDICAT OU NOMME
PERMANENT DU SYNDICAT NATIONAL., RECEVRA, EN FAISANT
LA DEMANDE PAR ECRIT., QUINZE (15) JOURS D'AVANCE AU
DIRECTEUR DE LA SUCCURSALE ET EN MENTIONNANT LA DUREE
PRECISE DE SON ABSENCE., UNE PERMISSION DE S'ABSENTER
POUR LE TERME DE SES FONCTIONS (MAIS SANS PAIE OU
SANS QUE LE TEMPS NE SOIT CREDITE A SES CREDITS DE
SERVICE) ET EN TOUT CAS POUR UN MAXIMUM D'UNE (1)
ANNEE, CETTE PERMISSION DE S'ABSENTER POURRA, SUR
RECEPTION DE QUINZE (15) JOURS D'AVANCE D'UNE DEMANDE
ECRITE, ETRE PROLONGEE D'ANNEE EN ANNEE JUSQU'A UN
TOTAL MAXIMUM DE CINQ (5) ANS DURANT TOUTE SA PERIODE
D'EMPLOI A LA COMPAGNIE.

ARTICLE 13
GREVES £T LOCK-0UT

LA COMPAGNIE CONVIENT QuU'IL N'Y AURA PAS DE LOCK-OUT
POUR LA DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION: LE SYNDICAT
CONVIENT QU'IL N'Y AURA PAS DE GREVE, D'ARRET DE
TRAVAIL OU D'INTERVENTION DANS LA PRODUCTION,




AVIS DU SYNDICAT

LA COMPAGNIE CONSENT A CE QUE LES TABLEAUX
D'AFFICHAGE SOIENT MIS A LA DISPOSITION DU SYNDICAT
AFIN QU'IL PUISSE Y AFFICHER SES AVIS. TOUT AVIS
DEVANT ETRE AFFICHE NE PRETERA PAS A DEBAT, SERA AU
PREABLABLE APPROUVE PAR LE GERANT DE LA SUCCURSALE CU
PAR SON DELEGUE, LEQUEL VERRA A LE FAIRE AFFICHER.

ART[CLE 21

LEGISLATION

AU CAS OU LES DISPOSITIONS DE LA PRESENTE CONVENTION
SERAIENT MODIFIEES PAR SUITE DE LA LEGISLATION DE
QUELQUE GOUVERNEMENT., LES PARTIES SE RENCONTRERONT ET
ARRIVERONT A UNE ENTENTE SUR CES DISPOSITIONS EN
CONFORMITE AVEC UNE TELLE LEGISLATION.

ARTICLE 22

RENSEIGNEMENTS AU SYNDICAT

22,91

DES COPIES DE TOUS LES AVIS GENERAUX AFFICHES DANS
L'ETABLISSEMENT, TRAITANT DES HEURES DE TRAVAIL., DES
SALAIRES QU DES CONDITIONS DE TRAVAIL SERONT REMISES
A LA SECTION LOCALE.




»y

22,02

DES LISTFS DES EMPIOVFS FEMBAlCHES, QESMPAICHES,
MUTES, MIS A PIED, RENVOYES, SERONT REMISES A LA
SECTION LOCALE TOUTES LES SEMAINES. CES LISTES
INDIQUERONT LES NOMS, LA FONCTION. L'ECHELON (GRADE).
LEUR DEPARTEMENT £T LEURS CREDITS DE SERVICE.

ARTICLE 23
CONVOCATION COMME JURE

UN SALARIE APPELE A REMPLIR LES FONCTIONS DE JURE,
RETOURNANT AU TRAVAIL PENDANT SES HEURES PROGRAMMEES
AU COURS DESQUELLES SES SERVICES DE JURE NE SONT PAS
REQUIS, SERA REMUNERE POUR SES GAINS PERDUS A CAUSE
DE SES FONCTIONS DE JURE, BASE SUR LE NOMBRE D'HEURES

COMPRISES DANS SES HEURES REGULIERES DE TRAVAIL,

UN EMPLOYE QUI EST CONVOQUE A LA COUR COMME TEMOIN
PAR VOIE DE SUBPOENA SERA REMUNERE POUR SES GAINS
PERDUS DE LA MEME FAGON QUE S'IL ETAIT CONVOQUE COMME

JURE.
ARTICLz 24
ABSENCE A CAUSE Dc DECES DANS LA FAMILLE
24,01
UN EMPLOYE AYANT UN (1) MOIS OU PLUS DE CREDITS DE
SERVICE ET QUI S'ABSENTE DE SON TRAVAIL UNIQUEMENT A

CAUSE DE DECES ET FUNERAILLES DE SON PERE, DE S3A
MERE, DE SON FILS., DE SA FILLE., DE SON FRERE., DE SA
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SOEUR, DE SON EPOUX QU EPOUSE. DU PERE QU DE LA MERE
DE SON EPOUX OU EPOQUSE., DE SON BEAU-FRERE™, DE SA
BELLE-SOFIIR*. SF VYERRA ACCNORNE IINF ARSENCE DF TROTS
(3) JOURS OUVRABLES QUI NORMALEMENT INCLUERA LE JOUR
DE DECES OU DES FUNERAILLES, ET IL SERA REMUNERE A
SON SALAIRE HEBDOMADAIRE POUR LE TEMPS PERDU DURANT
SES HEURES REGULIERES DE TRAVAIL EN RAISON D'UNE
TELLE ABSENCE.

* CECI SIGNIFIE SEULEMENT L'EPOUX OU L'EPOUSE U
FRERE OU DE LA SOEUR DE L'EMPLOYE DE MEME QUE LE
FRERE ET LA SOEUR DU CONJOINT DE L'EMPLOYE,

DANS LE CAS 0OU UN EMPLOYE DOIT ALLER A L'EXTERIEUR DE
LA VILLE POUR ASSISTER AUX FUNERAILLES, LA PERMISSION
D'ABSENCE POURRA ETRE PROLONGEE POUR FIN DE VOYAGE.
EN AUCUN CAS, LE PAIEMENT TOTAL POUR UNE TELLE
ABSENCE DEPASSERA UNE (1) SEMAINE.

24,02

UN EMPLOYE AYANT UN (1) MOIS OU PLUS DE CREDITS DE
SERVICE ET QUI S'ABSENTE DE SON TRAVAIL UNIQUEMENT
POUR ASSISTER AUX FUNERAILLES D'UN DE SES GRANDS-
PARENTS QU PETITS ENFANTS, SERA REMUNERE POUR UNE (1)

JOURNEE .

AR ICLE 25

MODIFICATION

L'UNE OU L'AUTRE DES PARTIES PEUT DONNER AVIS ECRIT
DE SON INTENTION DE L'AMENDER. CET AVIS DETAILLERA
LES MODIFICATIONS DESIREES ET SERA TRANSMIS A L'AUTRE
PARTIE DANS LES QUATRE=VINGT=DIX (9U) JOURS PRECEDANT
L'EXPIRATION DE CETTE CONVENTION.
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ARTICLE 2o
exl. 125
LA COMPAGNIE RECONNAIT LA LOI 126 ET S'ENGAGE A
RESPECTER SES DISPOSITIONS.

ARTICLE 27

EMPLOYES A TeMPS PARTIcL

IL EST CONVENU PAR LES PARTIES QUE LES DISPOSITIONS
DE LA CONVENTION COLLECTIVE NE S'APPLIQUERONT PAS AUX
EMPLOYES A TEMPS PARTIEL A  L'EXCEPTION  DES
DISPOSITIONS SUIVANTES: LES CONDITIONS D'EMPLOI
SERONT SOUS LA REGIE DES DISPOSITIONS CI-DESSOUS
ENONCEES POUR LES EMPLOYES A TEMPS PARTIEL., VENANT
SOUS LA JURIDICTION DE L'UNITE DE NEGOCIATION., TEL
QUE DEFINI D'APRES LES DISPOSITIONS DE <L'ARTICLE
RECONNAISSANCE DE LA CONVENTION COLLECTIVE ET QuUI
SONT EMBAUCHES LE 5 FEVRIER 1933 ET APRES.

1. DEFINITION

LES EMPLOYES A TEMPS PARTIEL SONT CEUX QUI
TRAVAILLENT SOUS UN HORAIRE PREDETERMINE, A DES
JOURS DEFINIS, POUR UN NOMBRE SPECIFIE D'HEURES
PAR JOUR, SUR UNE BASE CONTINUELLE QUI NE DEPASSE
PAS VINGT-QUATRE HEURES DANS TOUTE PERIODE UNIQUE
DE PAIE HEBDOMADAIRE,




REMUNERATION

LE B4IZMENT AUX EMPLCYES N TEMPS PARTIEL SERA
CALCULE AU PRORATA SUR BASE HURAIRE SE BASANT SUR
LES HEURES EFFECTIVEMENT TRAVAILLEES DURANT LA
SEMAINE, CONFORMEMENT A L'ECHELLE DE SALAIRE TELLE
QU' INCORPOREE DANS L'ARTICLE 3.0Z2 DE LA CONVENTION
COLLECTIVE.

LE PAIEMENT DU SALAIRE POUR LE TEMPS TRAVAILLE
DURANT UNE SEMAINE ACTUELLE., SERA PAYE AU JOUR DE
PAYE REGULIER LA SEMAINE SUIVANTE.

HEURES SUPPLEMENTAIRES

UN TAUX DE SURTEMPS, A TEMPS ET DEMI, SERA PAYE
AUX EMPLOYES A TEMPS PARTIEL POUR TOUTES LES
HEURES TRAVAILLEES AU-DESSUS DE VINGT-QUATRE (24)
HEURES DANS TOUTE PERIODE UNIQUE DE PAIE
HEBDOMADAIRE .

CREDITS D'ANCIENNETE*

-~

UN EMPLOYE A TEMPS PARTIEL SERA A L'ESSAI ET NE
SERA PAS ENREGISTRE SUR UNE LISTE D'ANCIENNETE

TANT QU'IL N'AURA PAS ACCUMULE QUATRE-VINGT-DIX
(90) JOURS D'ANCIENNETE A QUEL MOMENT  SON
ANCIENNETE SERA ETABLIE.

LES CREDITS D'ANCIENNETE SERONT AJUSTES A LA
DE CHAQUE TRIMESTRE FISCAL.

* LES CREDITS D'ANCIENNETE SERONT L'ACCUMULATION
DES JOURS DURANT LESQUELS L'EMPLOYE A
EFFECTIVEMENT TRAVAILLE ET COMPRENDRONT LES
CONGES PAYES ET LES JOURS DE VACANCES PUUR
LESQUELS L'EMPLOYE A ETE PAYE,
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5.

REDUCTION ET AUGMENTATION DU PERSONNEL

LES CREDITS D'ANCIFNNETE DES EMPLAVER 1\ TEMAg
PARTIEL SERONT DEMONTRES SUR UNE LISTE
D'ANCIENNETE INDEPENDANTE ET CETTE LISTE SERA
REVISEE A LA FIN DE CHAQUE TRIMESTRE FISCAL
CONFORMEMENT A LA SECTION 4 - CREDITS D'ANCIENNETE
= [CI1=DESSUS,

EN REDUISANT LE NOMBRE D'EMPLOYES A TEMPS PARTIEL
AYANT UNE ANCIENNETE ETABLIE, DANS UNE
CLASSIFICATION SOUS UN SUPERVISEUR IMMEDIAT, LES
EMPLOYES A TEMPS PARTIEL AYANT LA PLUS COURTE
ANCIENNETE SERONT LES PREMIERS A ETRE RETIRES,
POURVU QUE LES EMPLOYES QUI RESTENT SOIENT
CAPABLES DE SATISFAIRE AUX EXIGENCES NORMALES DU
TRAVAIL,

LES EMPLOYES A TEMPS PARTIEL AYANT UNE ANCIENNETE
ETABLIE, QUI SONT TOUCHES PAR UNE REDUCTION DU
PERSONNEL., TEL QUE PREVU AU PARAGRAPHE PRECEDENT.
PEUVENT MUTER CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE
L'ARTICLE 12.05 DE LA CONVENTION COLLECTIVE SAUF A
L'EXCEPTION DE L'ARTICLE 12.05 COMME SUIT: “QUE
TELLES MUTATIONS SERONT LIMITEES A DES POSTES DONT

ES TITULAIRES SONT AUSSI DES EMPLOYES A TEMPS
PARTIEL., AYANT DES PLUS COURTS CREDITS
D'ANCIENNETE".

LES EMPLOYES INCAPABLES D'AINSI MUTER  SERONT
ENREGISTRES SUR UNE LISTE DE RAPPEL INDEPENDANTE
POUR UNE PERIODE D'UN (1) AN. LORSQUE DU TRAVAIL
A TEMPS PARTIEL DEVIENT DISPONIBLE, LES EMPLOYES
SUR CETTE LISTE [INDEPENDANTE 0OE RAPPEL SERONT
CONSIDERES EN VERTU DE LEUR ANCIENNETE., POUR LES
POSTES DISPONIBLES A TEMPS PARTIEL POUR LESQUELS
ILS SONT COMPETENTS.




6 L]

MUTATION D'UN EMPLOI A TEMPS PARTIEL A UN EMPLOI
REGULIER

UN EMPLOYE A TEMPS PARTIEL SERA ADMISSIBLE A LA
PROMOTION ET AUX DEMANDES DE MUTATION A UN EMPLOI
REGULIER, CONFORMEMENT A L'ARTICLE 13 DE LA
CONVENTION COLLECTIVE. L'ANCIENNETE VISEE DANS
L'"ARTICLE 13 DANS LE CAS D'UN EMPLOYE A TEMPS
PARTIEL SERA JUGEE SELON SES CREDITS D'ANCIENNETE.
TEL QU'ENONCE A LA SECTION 4 - CREDITS
D'ANCIENNETE CI-DESSUS.

SI UN EMPLOYE A TEMPS PARTIEL EST MUTE CONFORME-
MENT AUX DISPOSITIONS CI-DESSUS ET DE CE FAIT SE
MET EN DEHORS DE LA JURIDICTION D'UN EMPLOYE A
TEMPS PARTIEL TEL QU'ENONCE A LA SECTION 1 -
DEFINITION - CI-DESSUS, ET QU'AU MOMENT D'UNE
TELLE MUTATION IL POSSEDE UNE ANCIENNETE TELLE QUE
DEFINIE A LA SECTION 4 - CREDITS D'ANCIENNETE -
CI-DESSUS, ALORS TOUTES LES DISPOSITIONS DE LA
CONVENTION S'APPLIQUERONT.

RETENUES DES COTISATIONS SYNDICALES

FECTUERA

LA RETENUE DES COTISATIONS SYNDICALES S'EF
CONVENTION

CONFORMEMENT A L'ARTICLE 4 DE LA

COLLECTIVE, SAUF POUR LE MONTANT DS COTISATIONS
SYNDICALES HEBDOMADAIRES DES EMPLOYES A TEMPS
PARTIEL QUI SERA RETENU TEL QU'INDIQUE DANS UNE
LETTRE D'ENTENTE SOUMISE PAR LE SYNDICAT,




3. CONGES PAYES

Un gMerQvE A ToMDS PARTIEL QUI A ACCUMULE AU MOINS
TRENTE (30) JOURS DE CREDITS D'ANCIENNETE SERA
ADMISSIBLE AUX CONGES PAYES TEL QU'INDIQUE A
L'ARTICLE 10 DE LA CONVENTION COLLECTIVE., SUJET
AUX CONDITIONS QUALIFICATIVES DE L'ARTICLE 10.0l1
B) I), 11), III) DE LA CONVENTION COLLECTIVE. LE
PAIEMENT SERA BASE SUR LE NOMBRE D'HEURES
INSCRITES A L'HORAIRE QUI AURAIENT ETE
TRAVAILLEES, POURVU QUE LES CONGES CI-DESSUS
MENTIONNES AIENT LIEU UN JOUR REGULIER DE TRAVAIL
PREVU POUR L'EMPLOYE.

LORSQU'UN CONGE LEGIFERE PAR LA PROVINCE A LIEU UN
JOUR NON OUVRABLE POUR L'EMPLOYE, CELUI-CI SERA
ADMISSIBLE A LA PAIE D'UN JOUR REGULIER POUR UN
TEL CONGE. TEL PAIEMENT SERA EFFECTUE TEL QUE

SPECIFIE DANS LE PARAGRAPHE PRECEDENT.

e
9, VACANCES PAYEES

UN EMPLOYE A TEMPS PARTIEL AURA DROIT A DES
VACANCES EN SE BASANT SUR L'ACCUMULATION DE
CREDITS D'ANCIENNETE A LA FIN DE L'ANNEE DE
VACANCES, TEL OQU'ENONCE DANS LA TABLE A L'ARTICLE
9.01 DE LA CONVENTION COLLECTIVE., SAUF PQUR LES
CREDITS DE SERVICE VISES A L'ARTICLE 9J.U1 QuI
SERONT JUGES SELON LES CREDITS D'ANCIENNETE DE
L'EMPLOYE TEL QU'ENONCE A LA SECTION 4 - CREDITS
D'ANCIENNETE - CI-DESSUS.

>




LA PAIE DES VACANCES SERA DETERMINEE COMME UN
POURCENTAGE DES GAINS BRUTS DE L'EMPLOYE DURANT
CL'ANNZE OFE VACANZES U 1ER LUTLLET AU 30 JUIN,

COMME SUIT:

CREDITS D'ANCIENNETE PALE DE VACANCES

uUnN (1) AN QU MOINS 4%
CIN@ (5) ANS ok
DOUZE (12) ANS 3%
VINGT-TROIS (23) ANS 107
TRENTE (30) ANS 124

LA PAIE DES VACANCES PEUT Z2TRE RETIREE A L'AVANCE,
LE JOUR DE PAIE QUI PRECEDE LE COMMENCEMENT ODES

VACANCES DE L'EMPLOYE.

S1 DURANT LES VACANCES D'UN EMPLOYE. UN DES CONGES
PAYES TEL QUE MENTIONNE A LA SECTION 10 - CONGES
PAYES - SURVIENT UN JOUR OQUI AURAIT ETE UNE
JOURNEE INSCRITE A L'HORAIRE DE TRAVAIL., L'EMPLOYE
RECEVRA UNE JOURNEE SUPPLEMENTAIRE DE VACANCES
AVEC UNE PAIE PRORATA DE VACANCES APPROPRIEE,
TOUTEFOIS, LORSQU'UN CONGE LEGIFERE PAR LA
PROVINCE A LIEU DURANT LES VACANCES PREVUES DE
L'EMPLOYE, QUI AURAIT ETE UN JOUR NON OUVRABLE,
L'EMPLOYE RECEVRA UN JOUR SUPPLEMENTAIRE DE
VACANCES, AVEC LA PAIE DE VACANCES APPROPRIEE TEL
QUE PREVU A LA SECTION 10 - CONGES PAYES -

CI-DESSUS.




10, PRESENTATION AU TRAVAIL

LES EMFLGCVES » TEMPS PARTIEL QUI SE PRESENTSMT
TRAVAIL A LEUR HEURE DE DEPART INSCRITE
L'HORAIRE ET QUI N'ONT PAS ETE AVISES D'AVANCE
NE PAS SE PRESENTER AU TRAVAIL., SERONT PAYES POUR
LA MOITIE DES HEURES QUI AUTREMENT AURAIENT ETE

TRAVAILLEES.

11. PLAN D'ACHAT PQUR LES EMPLOYES

LES EMPLOYES A TEMPS PARTIEL AURONT LE PRIVILEGE
D'ACHETER DES PRODUITS DE LA COMPAGNIE, VENDUS PAR
L'INTERMEDIAIRE DE MAGASINS AUTORISES PAR LA
COMPAGNIE, EN PAYANT COMPTANT CONFORMEMENT AU PLAN
D'ACHAT POUR LES EMPLOYES. APRES L'ACCUMULATION
DE SIiX (&) MOIS DE CREDITS D'ANCIENNETE., LES
EMPLOYES A TEMPS PARTIEL PEUVENT FAIRE DES ACHATS
A BASE DE PAIEMENTS DIFFERES ET SUJETS AUX
REGLEMENTS DU PLAN D'ACHAT POUR LES EMPLOYES.

12. REGIME DE SUGGESTIONS

LES EMPLOYES A TEMPS PARTIEL SERONT ADMISSIBLES A
PARTICIPER AU REGIME DE SUGGESTIONS DE LA
COMPAGNIE,

13. LES REGIMES D'AVANTAGES SOCIAUX DE LA COMPAGNIE

LES EMPLOYES A TEMPS PARTIEL WNE SERONT PAS
ADMISSIBLES A PARTICIPER AUX REGIMES D'AVANTAGES
SOCIAUX SUIVANTS:

LE REGIME D'ASSURANCE DE LA COMPAGNIE CAMCQ INC:
LE REGIME DE PENSION DE LA COMPAGNIE CAMCO INC:
LE REGIME D'INVALIDITE A LONG TErRME DE LA
COMPAGNIE CAMCO INC:
LE REGIME D'ASSURANCE DENTAIRE DE LA COMPAGNIE
CAMCO INC.
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LES DISPOSITIONS SUIVANTES DE LA CONVENTION
COLLFCTIVF_ S'APPLTQUERONT AUX_FMPLQYFS A TEMPS

PARTIEL

ARTICLE RECONNAISSANCE

ARTICLE DISCRIMINATION ET CONTRAINTE

ARTICLE CONDITIONS DE TRAVAIL.
SECURITE ET SANTE

ARTICLE DROITS DE LA DIRECTION

ARTICLE PROCEDURE DES GRIEFS

ARTICLE ARBITRAGE

ARTICLE CAS DE RENVOI

ARTICLE REPRESENTANTS DU SYNDICAT
ET DE LA COMPAGNIE

ARTICLE 1 GREVES ET LOCK=-0UT

ARTICLE AVIS DU SYNDICAT

ARTICLE LEGISLATION

ARTICLE RENSEIGNEMENT AU SYNDICAT

ARTICLE - MODIFICATION

ARTICLE ~ TERMINAISON

LORSQUE LES MOTS “CREDITS DE SERVICE” SONT
MENTIONNES DANS TOUS LES ARTICLES CI-DES3US
INDIQUES., ILS SERONT JUGES D'APRES LES CREDITS
D'ANCIENNETE DE L'EMPLOYE.




ARTICLE 28

TEpAINATa,

LA PRESENTE CONVENTION LIERA LES PARTIES CONTRAC-
TANTES ET ENTRERA EN VIGUEUR LE 5 FEVRIER 19835 ET
ELLE RESTERA EN VIGUEUR JUSQU'AU 4 FEVRIER 1985.

POUR LA COMPAGNIE CAMCO INC

o j%i);“""f D

POUR LE SYNDICAT [INTERNATIONAL Des TRAVAILLEURS
L'ELECTRICITE, DE RADIO £T De MACHINERIE, C.T.cC.

- Q { i
SA SECT;ONCEEEihédﬂ, 534

e

o

DATE CE




LETTRE D'enTenTe N° 1

LE 5 FEVRIER 1983

MONSIEUR LE PRESIDENT
Sl Ty = BeTWC
SECTION LOCALE N° 594
CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR.,

DANS LES CAS OU LA REPARATION D'UNE LIGNE DE PRODUITS
OU LA FONCTION D'UN SALARIE DE BUREAU SERAIT
DEMENAGEE A UNE AUTRE SUCCURSALE DE LA COMPAGNIE., LES
EMPLOYES AYANT TROIS (3) MOIS OU PLUS DE CREDITS DE
SERVICE, DONT LE TRAVAIL EST AINSI  TRANSFERE.,
RECEVRONT UN AVIS DE SIX (b) SEMAINES OU PLUS OQUE
LEUR TRAVAIL DOIT ETRE DISCONTINUE.

LA PRESENTE CONFIRME QUE LA COMPAGNIE ACCORDERA UNE
CONSIDERATION PARTICULIERE A UN TEL EMPLOYE WUI
DEMANDERA D'ETRE ENGAGE DANS UNE AUTRE USINE OU
BUREAU DE LA COMPAGNIE A UN PUSTE OQUVERT "OPEN JOB”

POUR LEQUEL IL AURA LES QUALIFICATIONS REQUISES.

POUR LA COMPAGNIE CAMjO INC
%},:-x’ U"/ e /

POUR LE SYNDICAT INTERNATIONAL DeS TRAVAILLZURS uE
L'ELECTRICITE, De RADIO ET De MACHINeRIe, c¢.T.C. ET
SA SECTION LOCALE N°® 534 -

J ST/ :
) Nt % ¥
‘_?‘%/1_,4 . ’_,/,__/_/“_/;/ /’L e . syl

DATE CE &z JOUR DE

-
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LETTRE D'eNTENTE N® 2
LE 5 FEVRIER 1983

MONSIEUR LE PRESIDENT
vl TVEs = G/ Tt
SECTION LOCALE N° 594
CHICOUTIMI., P.Q.

MONSIEUR.,

PAR LA PRESENTE, IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE LE
PRESIDENT DE LA SECTION LOCALE DU S.I.T.E. 5384, ou
SON DELEGUE, QUI S3'ABSENTE DE SON TRAVAIL UNIQUEMENT
POUR ASSISTER AUX FUNERAILLES D'UN EMPLOYE DECEDE DE
LA SECTION LOCALE AUTRE QU'UNE PERSONNE A LA
RETRAITE, SERA REMUNERE POUR LE TEMPS PERDU DURANT
SES HEURES DE TRAVAIL EN RAISON D'UNE TELLE ABSENCE
JUSQU'AU MAXIMUM DE QUATRE (H4) HEURES.

POUR LA COMPAGNIE CAMCO INC

POUR L SYNDICAT INTCRNATIONAL De> TRAVAILLCUKS De
L'ELECTRICITE, De RADIO ET D& mMACHINERIz, C.T.C. ET
SA SECTION LOCALE N° 534

DATE BE b omman L JOUR DE
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LETTRE D'eNTenTE N® 3

LE 5> FEVRIER 1983

MONSIEUR LE PRESIDENT
ST TB: = €aT:E,
SECTION LOCALE N° 594
CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR.,

DANS L'ADMINISTRATION DE L'ARTICLE 12, SECTION 1Z2.0o,
LA COMPAGNIE ECRIRA A L'EMPLOYE LE DOUZIEME MOIS
APRES SA MISE A PIED, UNE LETTRE ADRESSEE A 3A
DERNIERE ADRESSE ENREGISTREE AU BUREAU DU PERSONNEL.
CETTE LETTRE AURA POUR BUT DE PORTER A L'ATTENTION DE
L'EMPLOYE LA NECESSITE POUR LUI, D'INFORMER LE BUREAU
DU PERSONNEL S'IL DESIRE REVENIR AU TRAVAIL. IL
COMMUNIQUERA AINSI UNE (1) FOIS PAR MOIS DURANT LE
TERME DE SA MISE A PIED., LA COMPAGNIE., AU MOMENT DE
CET AVIS, INCLUERA DES COPIES D'UNE FORMULE A CET
EFFET.

POUR LA COMPAGNIE CAMCO INC ,J{;;fff,dfﬁﬁgi;7/f/
S =

POUR LE SYNDICAT INTERNATIONAL DS TRAVAILLCURS
L'ELECTRICITE, bDc RADIQO cT De medIN;mli, c.T.u,

SA SECTION LOCALE N° 594 J(M (//
,c'.‘—

e

DATE CE <. JOUR DE L




LETTRE D'cNTENTE N° 4

LE 5 FEVRIER 1983

MONSIEUR LE PRESIDENT
Sk aTaB. = BT
SECTION LOCALE N° 5394
CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR.,

LA PRESENTE EST POUR CONFIRMER QUE LORSQUE LE CONTENU
D'UNE TACHE D'UN SALARIE EST CHANGE DE FAGON A CE QUE
LE TAUX COURANT N'EST PLUS JUSTIFIE, AVANT DE REDUIRE
LE TAUX DU TRAVAIL. L'EMPLOYE ET LE SYNDICAT SERONT
AVISES TROIS (3) SEMAINES AVANT CETTE REDUCTION,

POUR LA COMPAGNIE CAMCO INC j;;%%;igf;é,//izij;;7//

POUR LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS OE
L'ELECTRICITE, DE RADIO ET DE MACAINERIE., ¢.T.C.

- - 5 - , i :,l ___________) i
SA SECTION LOCALE N° 534 ;;2;:;;H(;;iyéfifﬁ”ffzz;//

e




LETTRE D'enTeEnTz N° 5

LE 5 FEVRIER 13983

MONSIEUR LE PRESIDENT
Sl TiE. < CTSE:
SECTION LOCALE N° 594
CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR. .,

LA PRESENTE EST POUR CONFIRMER L'ENTENTE ENTRE LES
PARTIES DANS L'ADMINISTRATION DE L'ARTICLE 1lz.11 A
SAVOIR QUE "“PLEINE CONSIDERATION” SERA INTERPRETEE
COMME SUIT:

TOUT EMPLOYE AVEC UNE ANCIENNETE ETABLIE QUI
POSTULE POUR UN POSTE OUVERT SERA CONSIDERE AVANT
UN INDIVIDU CHOISI DE L'EXTERIEUR DE L'UNITE DE
NEGOCIATION POURVU QU'IL SATISFASSE AUX EXIGENCES
DU POSTE OUVERT DANS UNE PERIODE DE TEMPS QuUI
N'EXCEDE PAS LE TEMPS DECLARE COMME ETANT REQUIS
PAR UN TEL INDIVIDU.

POUR LA COMPAGNIE CAMCO INC

POUR Lt SYNDICAT INTZRNATIONAL DES TRAVAILLEURS UE
L'ELECTRICITE, D& RADIO =T Dt mACHINerIc, ¢.T.C. ET
SA SECTION LocaLE N° 534 7 (_ '

-

s
L
i/

o ) .
JOUR DE _ < 193

. ;Wjjﬁffl/4f{j
o0 e i




LETTRE D'eNTenle N°o
LE 5 FEVRIER 13983

MONSIEUR 'LE PRESIDENT
Sl T B =-CiTiC,
SECTION LOCALE N° 5394
CHICOUTIMI., P.Q.

MONSIEUR.

LA PRESENTE EST POUR CONFIRMER LA DECISION DE LA
COMPAGNIE QUE DANS L'ADMINISTRATION DE L'ARTICLE 10 -
CONGES PAYES - LES CAS DE COMPASSION SERONT REVISES
PAR LE DIRECTEUR DE LA REGION OU SON REPRESENTANT.

-

POUR LA COMPAGNIE CAMCO INC /<5?;fzﬂgk‘f/1«7/i

POUR LE SYNDICAT INTERNATIONAL p0es TRAVAILLzURS Dc

L'ELECTRICITE, D& RADIV cT DE #AcHlnNerlc, C.T.c. ET

- _‘-"-—__—_7 3
SA SECTION LOCALE N° 334{;3,(Lk,1%fff’j:;//
/ /’/ i

-

7 JOUR TE 5 138

&
i /
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LETTRE D'ENTENTZ w° 7

LE 5 FEVRIER 19353

MONSIEUR LE PRESIDENT
SElyTHE. 8T
SECTION LOCALE N° 594
CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR.,

CETTE LETTRE CONFIRME QUE LES PERIODES DE FAMILIARI-
SATION MENTIONNEES A L'ARTICLE 12 - REDUCTION ET
AUGMENTATION DU PERSONNEL - DANS LES CAS DE MISE A
PIED OU DE MUTATION AU LIEU DE MISE A PIED SERONT
APPLIQUEES COMME SUIT:

SALARIES DU BUREAU SECTION LOCALE 5394

GRADE © A 8 4 SEMAINES DE FAMILIARISATION

|

. /ﬂéi;#7/;9
POUR LA COMPAGNIE CAMCO INC )<?#£i/f;£;f“”

POUR LE SYNDICAT INTERWATIONAL DES TRAVALLLEURS DE

L'ELECTRICITE, DE RADIU £T DE ﬂ@Eﬂlﬂéﬂiﬁ; c.1.C, ET
SA SECTION LOCALE N° s o

x?§ .f”xit::Z?%’

///’ = // i/

DATE C JOUR DE




LETTRE D'eNTeNTe iN° 3

LE 5 FEVRIER 1983

MONSIEUR LE PRESIDENT
SeLiT«By = BiTCy
SECTION LOCALE N° 594
CHICOUTIMI., P.Q.

MONSIEUR.,

NONOBSTANT LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 11 DE LA
CONVENTION COLLECTIVE, IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE
LA DATE DE CREDITS DE SERVICE ACCCUMULES NE SERA PAS
AJUSTEE EN VERTU D'ABSENCE CAUSEE PAR UNE SUSPENSION
DISCIPLINAIRE SURVENUE APRES LE 5 FEVRIER L198L1.

/
. 7
POUR LA COMPAGNIE CAMCO [NC 5§¢ffﬁ§§;j;égyﬂé;1«?7f/

POUR LE OSYNDICAT INTZANATIONAL DES TRAVAILLEUKS
L'eLECTRICITE, De RADIVU ET D& ﬂACHINEKIE, Ll .G,
SA SECTION LOCALE N° 534~ [ | —7

g PR ‘*rb_r_/, . " .

DATE CE _/ _ JOUR DE __ _Prme - 198 7

T M ged® o

LA /;(Zf///




LETTRE D'eNiciTe nN°® 9
LE 5 FEVRIER 1933

MONSIEUR LE PRESIDENT
ST B < 6Tl
SECTION LOCALE N° 534
CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR.

UN EMPLOYE DE LA COMPAGNIE QUI EST DANS UNE UNITE DE
NEGOCIATION ET QUI A ETE MUTE A UNE AUTRE UNITE DE
NEGOCIATION REGIE PAR CETTE CONVENTION AURA DES
DROITS DE RETOUR A CETTE UNITE S'IL EST MIS A PIED ET
EPUISE SES DROITS D'ANCIENNETE A L'INTERIEUR DE
L'UNITE QU IL EST MIS A PIED.

IL POURRA EXERCER SES DROITS DE RETOUR DANS L'UNITE
DANS L'ORDRE SUIVANT:

A) COMBLER TOUT POSTE VACANT S'IL POSSEDE LES
QUALIFICATIONS.

DEPLACER L'EMPLOYE AYANT LE MOINS DE CREDITS
SERVICE DANS LA CLASSIFICATION QU'IL OCCUPAIT
MOMENT DE QUITTER L'UNITE, SOUS RESERVE DE
LETTRE N° 7, '

DEPLACER UN EMPLOYE AYANT LE MOINS DE CREDITS
SRVICE DANS N'IMPORTE QUELLE CLASSIFICATION
L'INTERIEUR DU MEME DEPARTEMENT, SOUS RESERVE
LA LETTRE N° 7,




D) DEPLACER UN EMPLOYE AYANT LE MOINS DE CREDITS DE
SERVICE DANS N'IMPORTE QUELLE CLASSIFICATION A
C'INTERIEUR DF L'UNTITE DE  NEGOCIATION.,  SOUS

RESERVE DE LA LETTRE N° 7.
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POUR LA COMPAGNIE CAMCO INC ﬁﬁ;%iz%ffiinfff;*”

" POUR LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLzURS Dt
LYeLECTRICITE, DE KADIU/éT DECETCHINE&Ii, CoTls ET
SA SECTION LOCALE N° 534a{:,ﬁ. i
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LETTRE D'enTeNTe w® 10

LE 5 FEVRIER 1983

MONSIEUR LE PRESIDENT
Sl B =0 TG
SECTION LOCALE N° 534
CHICOUTIMI., P.Q.

MONSIEUR

IL EST CONVENU ET ENTENDU QUE TOUT EMPLOYE QUI
RECEVRA UNE PERMISSION D'ABSENCE DE LA COMPAGNIE POUR
FINS DE COURS SYNDICAL CONTINUERA D'ACCUMULER SES
CREDITS DE SERVICE AU COURS DE TELLE ABSENCE JUSQU'A
UN MAXIMUM DE TROIS (3) MOIS.

SUR DEMANDE., CETTE DEMANDE SERA RENOUVELABLE APRES
TROIS (3) MOIS.
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POUR LA COMPAGNIE CAMCO INC ;;72%;Z£i¢ - f”’bff/ﬂ

POUR LE SYNDICAT INTcRNATIONAL DeEs TRAVAILLEURS Mt
L'ELECTRICITE, De RADIV ;[ De MACHINeRIE,. C.T.C. ET
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LETTRE N° 11

LE S FEVRIER 1933

MONSIEUR LE PRESIDENT
ShIs T Bl CoTsic
SECTION LOCALE N° 594
CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR.

LA PRESENTE EST POUR CONFIRMER QUE LORSQU'UN EMPLOYE
CESSE DE RECEVOIR DES PRESTATIONS POUR INCAPACITE
TOTALE TEMPORAIRE DE LA C.S.S.T. ET QU'IL SE RAPPORTE
AU SERVICE DU PERSONNEL PRET A TRAVAILLER ET QUE LA
COMPAGNIE EST INCAPABLE DE LE PLACER IMMEDIATEMENT
(SECTION 11.06), SON ELIGIBILITE POUR FINS D'AVAN-
TAGES SOCIAUX SOUS LE REGIME D'ASSURANCE CAMCO
COMMENCERA A LA DATE A LAQUELLE IL EST PLACE SUR LA
LISTE DE RAPPEL ET CONTINUERA POUR UNE PERIODE DE
DOUzZE (12) MOIS A PARTIR DE CETTE DATE O0U, AUSSI
LONGTEMPS QUE SES CREDITS DE SERVICE SERONT MAINTE-
NUS, SELON LAQUELLE DES DEUX DATES ARRIVE EN PREMIER.

POUR LA COMPAGNIE CAMCO I[NC Ifa?féfgi,.uqégfyffy

POUR LE SYWNDICAT INTERNATIUNAL Des TRAVAILLZURS Ut
L'ELECTRICITE, De RADIV -T J:.ﬂMuniuchh, C.T.C, @T

SA SECTION LOCALE N° 534 ( L
((.v\./ ‘-_"____,_.—__-4.-
/

DATE CE Z— JOUR DE Frte i - 138_¢/

= //ﬂ*—f/ /

,‘if e




MEMORANDUM De CONVENTIUN = ASSURANCE

CE MEMORANDUM DE CONVENTION ENTRE LA COMPAGNIE CAMCO
INC ET LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS DE
L'ELECTRICITE, DE RADIO ET DE MACHINERIE, C.T.C. ET
SA SECTION LOCALE 594, REPRESENTANT CERTAINS EMPLOYES
DU SERVICE DE CHICOUTIMI DE LA COMPAGNIE, INDIQUE
COMME  SUIT L'ENTENTE INTERVENUE AU SUJET DE
L'ASSURANCE:

LES AMENDEMENTS A LA CONVENTION D'ASSURANCE 1931 -
1983 ENTRE LES PARTIES., QUI ETAIENT TOUS ENONCES DANS
LES TEXTES PARAPHES AU COURS DE LA WEGOCIATION., SONT
CI-ATTACHES DANS LES ANNEXES 13, 14, 15, lo., 17. 13.
13, 20 ET 21. UNE NOUVELLE CONVENTION D'ASSURANCE
ENTRE LES PARTIES, DE LAQUELLE LE NOUVEAU REGIME
D'ASSURANCE FERA PARTIE SERA PREPAREE PAR LA
COMPAGNIE AFIN D'INCORPORER LESDITS AMENDEMENTS.

TOUTES LES CONDITIONS ET MODALITES DE LA CONVENTION
D'ASSURANCE 1981-19835 ET LE REGIME D'ASSURANCE LEQUEL
EN FAISAIT PARTIE, EXCEPTE COMME CI-DESSUS MODIFIEES.,
DEMEURERONT INCHANGEES.

LA NOUVELLE CONVENTION D'ASSURANCE SERA SIGNEE PAR
LES PARTIES APRES QUE LE TEXTE AURA ETE COMPLETE.
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ANNEXE 13

ASSURANCE=-PRESTATIONS  HEBDOMADAIRES EN  CAS
MALADLE ET D'ACCIDENT

A COMPTER DE LA DATE DE RATIFICATION, DANS LE CAS
D'UN EMPLOYE FRAPPE D'INCAPACITE TOTALE SELON LES
TERMES DU REGIME D'ASSURANCE-PRESTATIONS HEBDOMA-
DAIRES EN CAS DE MALADIE ET D'ACCIDENT, LES
PRESTATIONS SERONT PAYABLES DES LE PREMIER JOUR
SI, ENREGISTRE COMME PATIENT EXTERNE D'UN HOPITAL
RECONNU ., L'EMPLOYE SUBIT UNE INTERVENTION
CHIRURGICALE.

ASSURANCE-MUTILATION =T DECES AcCIvENTELS

A COMPTER DE LA DATE DE RATIFICATION, LE REGIME
SERA REVISE DE FAGQON QUE LES PRESTATIONS SERONT
PAYABLES SI LE DECES, LA CECITE OU LA PERTE D'UN
MEMBRE SURVIENT DANS L'ANNEE SUIVANT LA BLESSURE
PLUTCT QUE DANS LES QUATRE-VINGT-DIX (3Q) JOURS
EN VIGUEUR ACTUELLEMENT.

REGIME COMPLEMENTAIRE D'ASSURANCE-MALADIE
EN VIGUEUR A LA DATE DE RATIFICATION,

LA COMPAGNIE OFFRE UN REGIME COMPLEMENTAIRE
D'ASSURANCE-MALADIE EN PLUS DU REGIME D'ASSURANCE
PROVINCIAL DE BASE. LE REGIME REMBOURSE 100% DES
FRAIS DE LA PLUPART DES SOINS RAISONNABLES.
EXCLUS DU REGIME D'ASSURANCE-MALADIE GOUVERNEMEN-
TAL, MOYENNANT UME FRANCHISE PERSONNELLE DE DIX
(10) DOLLARS PAR ANNEE CIVILE QU UNE FRANCHISE
FAMILIALE DE VINGT (20) DOLLARS PAR ANNEE CIVILE.
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ANNEXE 14
LES FRATS SUIVANTS SONT ADMISSIBLES:

~

FRAIS ADMIS = NON SOUMIS A LA FRANCHISE

LORSQUE VOUS., OU UNE PERSONNE A VOTRE CHARGE.
ETES HOSPITALISE ET QUE VOUS DEVEZ PAYER DES
FRAIS D'HOSPITALISATION, LE REGIME D'ASSURANCE-
MALADIE DE BASE PAIE LA DIFFERENCE, JUSQU'AUX
FRAIS DE SEJOUR DANS UNE CHAMBRE SEMI-PRIVEE OU
DANS UNE CHAMBRE PRIVEE., S'IL S'AGIT D'UNE
NECESSITE MEDICALE.

FRAIS ADMIS - SOUMIS A LA FRANCHISE

- SOINS INFIRMIERS ET PHYSIOTHERAPIE

LES SERVICES PRIVES D'UNE INFIRMIERE OU D'UN
PHYSIOTHERAPEUTE (S'IL S'AGIT D'UNE NECESSITE
MEDICALE), POURVU QUE L'INFIRMIERE DIPLOMEE OU
LE PHYSIOTHERAPEUTE NE SOIT PAS UN MEMBRE DE LA
FAMILLE DU MALADE OU NE RESIDE PAS NORMALEMENT
CHEZ LUI.

CONVALESCENCE

COUVERTURE POUR UNE CHAMBRE SEMI-PRIVEE DANS UN
SANATORIUM QU UNE MAISON DE CONVALESCENCE.

FOURNITURES ET SERVICES MEDICAUX

LOCATION OU ACHAT D'ATTELLES, BEQUILLES, FAU-

TEUIL ROULANT., LIT D'HOPITAL., BAS ELASTIQUE,

POUMON D'ACIER., SUPPORTS POUR CHEVILLES, CHAUS-

SURES ORTHOPEDIQUES., APPAREILS ET ACCESSOIRES

POUR ANUS ARTIFICIEL QU D'AUTRES FOQURNITURES

DURABLES POUR DES FINS THERAPEUTIQUES.,
79




ANNEAc 15

APPROUVEES PAR LA COMPAGNIE D'ASSURANCE. ACHAT
DE MEMBRES QU YEUX ARTIFICIELS ET 0'AUTRES
PROTHESES APPROUVEES INCLUANT LE REMPLACEMENT.

FRAIS POUR L'OXYGENE OU DU SANG, Y COMPRIS LES
FRAIS POUR L'ADMINISTRATION.

FRAIS DE DIAGNOSTIC EN LABORATQIRE ET DE
TRAITEMENTS  RADIOLOGIQUES. Y  COMPRIS LA
RADIOTHERAPIE ET LA RADIUMTHERAPIE. ACHAT ET
REPARATION D'APPAREILS AUDITIFS, JUSQU'A 350%
PAR PERSONNE (UNE FOIS TOUS LES DEUX (Z) ANS).

SERVICES HOSPITALIERS EN CLINIQUE EXTERNE

FRAIS DE SERVICES HOSPITALIERS ET DE FOURNI-
TURES S'ILS NE SONT PAS DEJA PAYES PAR L'ASSU-
RANCE PROVINCIALE, LE SERVICE D'AMBULANCE Y
COMPRIS LE SERVICE D'AMBULANCE AERIEN.

BLESSURES AUX DENTS

LE TRAITEMENT DQIT ETRE APPLIQUE SUITE A UNE

BLESSURE ACCIDENTELLE AUX DENTS NATURELLES.
LES FRAIS DOIVENT ETRE ENGAGES DANS L'ANNEE

SUIVANT L 'ACCIDENT,

TRAITEMENTS ORTHOPHONIQUES ET PSYCHOLOGIQUES

LES FRAIS POUR LES SERVICES D'UN ORTHOPHONISTE
QUALIFIE OU D'UN PSYCHOLOQUE DIPLOME, JUSQU'A
UN MAXIMUM DE 5U08 PAR PERSONNE ASSUREE PAR
ANNEE CIVILE, SEULEMENT APRES EPUISEMENT DU
MONTANT ANNUEL MAXIMUM PREVU PAR L'ASSURANCE-
MALADIE PROVINCIALE,
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ANNEXE 1o

- CHIROPRATICIENS, QSTEOPATHES., NATUROPATHES.,

PODIATRES, PSYCHOTHERAPEUTES ET MASSEURS

LES SERVICES DES SPECIALISTES ENUMERES CI-
DESSUS DONT LES FRAIS DE CONSULTATION SONT
RAISONNABLES ET HABITUELS, NE DEVANT PAS
EXCEDER TRENTE (30) CONSULTATIONS PAR ANNEE
CIVILE ET QU'APRES EPUISEMENT DU MONTANT ANNUEL
MAX IMUM PREVU PAR L'ASSURANCE-MALADIE
PROVINCIALE,

TRAITEMENTS HORS-PROVINCE

SERVICES D'UN MEDECIN ET FRAIS MEDICAUX ENGAGES
HORS DE LA PROVINCE OU DU PAYS DE RESIDENCE,
EXCEDANT LES FRAIS REMBOURSES PAR LE REGIME
D'ASSURANCE PROVINCIAL., LORSQUE LES REGLEMENTS
PROVINCIAUX LE PERMETTENT. LES REMBOURSEMENTS
SONT EFFECTUES SUIVANT LES HONORAIRES ET TARIFS
DE LA PROFESSION DANS LE SECTEUR OU LES SOINS
ONT ETE REGUS.
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ANNEXE 17

REGLMe U 'ASSURAWCE DENTALKE

A, ECHELLES D'HONORAIRES

A COMPTER DE LA DATE DE RATIFICATION, LES REMBOURSE-
MENTS DU REGIME D'ASSURANCE DENTAIRE SERONT CALCULES
A PARTIR DE L'ECHELLE D'HONORAIRES DE 1931, EN
VIGUEUR LE 5 MARS 1984, LES REMBOURSEMENTS DU REGIME
D'ASSURANCE DENTAIRE SERONT <CALCULES A PARTIR DE
L'ECHELLE D'HONORAIRES DE 1932.

B, MONTANT MAXIMUM

A COMPTER DU 5 MARS 1983, LE MONTANT MAXIMUM REMBOUR-
SABLE DU REGIME D'ASSURANCE DENTAIRE SERA DE 7503 PAR

MEMBRE ASSURE PAR ANNEE CIVILE.
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ANNeXe 18

CHANGEMENTS ADMINISTRATIFS = AVANTAGES

BUT

LE BUT DES CHANGEMENTS EST DE CLARIFIER L'INTERPRETA-
TION DE CERTAINES CONDITIONS DU PROGRAMME D'AVANTAGES
SOCIAUX OU DE CODIFIER CERTAINES PRATIQUES.

1. REGIME D'ASSURANCE DENTAIRE

A) CODIFIER LE DELAI DE REMPLACEMENT DE CINQ@ (5) ANS
DES PROTHESES DENTAIRES.

CECI  S'APPLIQUE AUX  DENTIERS (COMPLETS OU
PARTIELS) ET LES BRIDGES FIXES ET NE CORRESPONDRA
QU'AUX DENTIERS OU AUX BRIDGES, SELON LES TERMES
DU REGIME D'ASSURANCE DENTAIRE DE CAMCO.

B) CODIFIER LA PRATIQUE DE PAIEMENT D'ANESTHESIE AU
BUREAU (ADQ CODES 92201, 92202, 92215, 92252).

C) REVISER LA LISTE DES CODES ASSURES POUR QU'ILS
SOIENT CONFORMES AUX CODES REVISES DE L'ADQ.
AJOUTER LES CODES SUIVANTS: 11301, 15000, 33430,
33431, 43001, 65500, 75300, 75400,

D) REVISER LE REGIME POUR CLARIFIER LA PRATIQUE
D'UTILISATION DE L'ECHELLE D'HONORAIRES DE
L'ASSOCIATION, APPLICABLE AU SPECIALISTE O0U AU
MEDECIN EXECUTANT LE TRAITEMENT ET LA PROVINCE
DANS LAQUELLE LE TRAITEMENT EST RENDU.

E) REVISER LE REGIME POUR CLARIFIER QUE LES AVANTAGES
SOCIAUX SONT OFFERTS AUX EMPLOYZS MIS A PIED SELON
LES MEMES CONDITIONS QUE CELLES DE3S REGIMES
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A)

B)

A)

B)

D'ASSURANCE-MALADIE COMPLEMENTAIRE ET DE BASE.
PARTICULIEREMENT LA PROLONGATION DE LA COUVERTURE
POUR LES EMPLOYES MIS A PIED AYANT ENTRE 55 ET o0
ANS ET CCMPTART D0iX (10) ANNEES De CREDITS ODE
SERVICE,

ReEGIME D'ASSURANCE

ASSURANCE EN CAS DE DECES QU PERTE DE MEMBRES

CAUSES PAR DES MOYENS ACCIDENTELS

CHANGER LE TEXTE POUR CLARIFIER QUE CETTE
ASSURANCE CONTINUERA ENTRE L'AGE DE 55 ET o0 ANS
POUR LES EMPLOYES QUI SONT MIS A PIED T QUI ONT
DIX (10) ANS DE CREDITS DE SERVICE.

ASSURANCE-MALADIE COMPLEMENTAIRE

I) CHANGER LES CONDITIONS SUR LES APPAREILS AUDI-
TIFS POUR CLARIFIER QUE TOUT MEDECIN QUALIFIE
(ET NON SEULEMENT L'OTO-RHINO- LARYNGOLOGISTZ)
PEUT PRESCRIRE DES APPAREILS AUDITIFS.

II) CODIFIER A 55 PAR JOUR LA LIMITE MAXIMUM PQUR
LE PAIEMENT DES FRAIS JOURNALIERS DE FOYERS
POQUR VIEILLARDS.

REGIME DE PAIEMENT DeS PRESCRIPTIUNS

REVISER LE REGIME POUR CLARIFIER QUE LES AVANTAGES
SONT OFFERTS AUX RETRAITES ET A LEUR CONJOINT
SELON LES MEMES CONDITIONS QUE CELLES DES REGIMES
D'ASSURANCE-MALADIE COMPLEMENTAIRE ET DE BASE.

REVISER LE REGIME POUR CLARIFIER QU'UN MEDICAMENT
NE PEUT ETRE ADMISSIBLE SEULEMENT S'IL EST
PRESCRIT,




ANNEXe 19

- o L - 1A.NOTT
LE 5 FeVvRIER woo2

MONSIEUR LE PRESIDENT
Sl iilinls -6 T.Cy
SECTION LOCALE N° 594
CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR.

SI UNE EMPLOYEE SE VOIT REFUSER DES PRESTATIONS DE
MATERNITE DE L'ASSURANCE-CHOMAGE POUR LA SEULE RAISON
QU'ELLE AVAIT ANTERIEUREMENT UTILISE DES PRESTATIONS
D'INVALIDITE DE L'ASSURANCE-CHOMAGE PENDANT QU'ELLE
ETAIT EN INCAPACITE SOUS LE REGIME D'INCAPACITE DE LA
COMPAGNIE, LA COMPAGNIE PAIERA L'EMPLOYEE UN MONTANT
EGAL AUX PRESTATIONS DE MATERNITE QU'ELLE AURAIT PAR
AILLEURS REGUES DE L'ASSURANCE=-CHOMAGE.

LUCTEN BOUCHARD

DIRECTEUR.,
SUCCURSALE DE CHICOUTIMI




ANNEXZ 20

LE 5 FEVRIER 19385

MONSIEUR LE PRESIDENT
Sl TLR: 5CCT.C;
SECTION LOCALE N° 594
CHICOUTIMI., P.Q.

MONSTEUR.,

CE QUI SUIT ENONCE LA POSITION DE LA COMPAGNIE EN CE
QUI CONCERNE  L'EFFET  D'UNE RECLAMAT ION POUR
PRESTATION-MALADIE DE L'ASSURANCE-CHOMAGE FAITE SOUS
LES TERMES DU REGIME D'INCAPACITE DE LA COMPAGNIE,
SUR UNE RECLAMATION SUBSEQUENTE A L'ASSURANCE-CHOMAGE
POUR PRESTATIONS A CAUSE DE MISE A PIED.

SI  PAR L'UTILISATION DE PRESTATIONS-MALADIE DE
L'ASSURANCE-CHOMAGE SOUS LES TERMES DU REGIME
D'INCAPACITE DE LA COMPAGNIE, UN EMPLOYE UDURANT UNE
MISE A PIED SUBSEQUENTE DE LA COMPAGNIE REGOIT MOINS
DE PRESTATIONS DE L'ASSURANCE-CHOMAGE QU'IL WN'AURAIT

AUTREMENT REGUES, ALORS LA COMPAGNIE DEDOMMAGERA
L'EMPLOYE POUR LES PRESTATIONS QU'IL AURAIT DU RECE-
VOIR EN MISE A PIED, SI LES PRESTATIONS-MALADIE DE
L'ASSURANCE-CHOMAGE N'AVAIENT PAS ETE AINSI UTILISEES

LUCIEN BOUCHARD ////

DIRECTEUR.,
SUCCURSALE DE CHICOUTIMI




ANNcAE 24

LE 5 FEVRIER 1.33

MONSIEUR LE PRESIDENT
8al s ToBd =5GITG,
SECTION LOCALE N° 594
CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR.,

LA PRESENTE EST POUR CONFIRMER QUE PQUR LA DUREE DE
LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE SEULEMENT., LA
COMPAGNIE N'APPLIQUERA PAS LES DISPOSITIONS
CONCERNANT LA COORDINATION ET L'INTEGRATION DES
PRESTATIONS PAYABLES EN VERTU DE LA LOI  SUR
L'ASSURANCE-AUTOMOBILE DU QUEBEC AUX PRESTATIONS
D'ASSURANCE HEBDOMADAIRES EN CAS D'ACCIDENT ET DE
MALADIE PREVUES PAR LE REGIME D'ASSURANCE DE LA
COMPAGNIE,

A CET EFFET., LES RECLAMATIONS SOUMISES POUR
PRESTATIONS HEBDOMADAIRES EN CAS D'ACCIDENT ET DE
MALADIE PREVUES PAR LE REGIME D'ASSURANCE DE LA
COMPAGNIE, SERONT ADMINISTREES ET REGLEES DE FAGON
REGULIERE ET NORMALE.

AUCUNE PRESTATION HEBDOMADAIRE PAYABLE EN CAS D'ACCI-
DENTS ET DE MALADIE EN VERTU DU REGIME D'ASSURANCE D&
CAMCO, SERA AFFECTEE PAR UNE PRESTATION PAYABLE EN
VERTU DE LA LOI SUR L'ASSURANCE-AUTOMOBILE DU QUEBEC.

/_:/;'--—-(_,..-/"."W/
LUCIEN BOUCHARD :

DIRECTEUR.,
SUCCURSALE DE CHICOUTIMI
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MEMORANDUM DE CUNVENTION - ASSURANCE

POUR LA COMPI\GNIE CAMCO INC
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POUR Lt OSYNDICAT INTcrRNATIONAL DeS TRAVAILLEURS e
L'ELECTRICITE, DE RADIO :.Tf})r. mAL NeRIE, C.J« ET
SA SECTION LOCALE N° 534 3 /
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MEMORANDUM DE CUNVENTION - PEiNSION

CE MEMORANDUM DT CUNVENIION &NTRE LA CuMraGiniIE CAMCO
INC ET LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS DE
L'ELECTRICITE, DE RADIO ET DE MACHINERIE, C.T.C. ET
SA SECTION LOCALE 594 REPRESENTANT CERTAINS EMPLOYES
DU SERVICE DE CHICOUTIMI DE LA COMPAGNIE, INDIQUE
COMME SUIT L'ENTENTE INTERVENUE AU SUJET DE LA

PENSION:
, 2y

LES AMENDEMENTS A LA CONVENTION DE PENSION 198$-1985
ENTRE LES PARTIES, QUI ETAIENT TOUS ENONCES DANS LES
TEXTES PARAPHES AU COURS DES NEGOCIATIONS, SONT
CI-ATTACHES DANS LES ANNEXES 15 ET 20. UNE NOUVELLE
CONVENTION DE PENSION ENTRE LES PARTIES, DONT LE
NOUVEAU REGIME DE PENSION FERA PARTIE, SERA PREPAREE
PAR LA COMPAGNIE AFIN D'Y INCORPORER LESDITS

AMENDEMENTS.

TOUTES LES CONDITIONS ET MODALITES DE LA CONVENTION
DE PENSION 1981-1983 €T LE “REGIME DE PENSION” QUI EN
FAISAIT PARTIE, DEMEURERONT INCHANGEES SAUF POUR LES
MODIFICATIONS CI-DESSUS.

TOUTES LES CONDITIONS ET MODALITES DE LA CONVENTION
ANTERIEURE AU 5 FEVRIER 1981 DEMEURERONT INCHANGEES.

LA NOUVELLE CONVENTION DE PENSION SERA SIGNEE PAR LES
PARTIES APRES QUE LE TEXTE AURA ETE COMPLETE.




ANNEXE

REGIME DE RETRAITZ

MISeS A JOUR - EMPLOYES HESDOMADAIRES

LE 1ER JANVIER 1983, LE REGIME DE RETRAITE SERA
AMENDE POUR QUE LA RENTE GAGNEE POUR LES ANNEES
DE SERVICE DECOMPTEES JUSQU'AU 31 DECEMBRE 19381
SOIT EGALE A 1% MULTIPLIE PAR LE NOMBRE D'ANNEES
DE SERVICE DECOMPTEES EN DATE DU 31 DECEMBRE
1981, MULTIPLIE PAR LE “SALAIRE DE CARRIERE” AU
31 DECEMBRE 1931. '

POUR LES ANNEES DE SERVICE DECOMPTEES APRES LE 31

DECEMBRE 1981 LA RENTE SERA EGALE A 14 DE SA
REMUNERATION GAGNEE RELATIVEMENT A CE SERVICE

PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES A LA PENSION

Le 1BR JANVIER 1983, LES PRESTATIONS SUPPLEMEN-
TAIRES ACTUELLES DE NEUF (3) DOLLARS PAR MOIS PAR
ANNEE DE SERVICE SERONT AUGMENTEES D'un (1)
DOLLAR POUR DEVENIR DIX (1U) DOLLARS PAR MOIS PAR
ANNEE DE SERVICE.

LE 1ER JANVIER 13984, LES PRESTATIONS SUPPLEMEN-
TAIRES DE DIX (1l0) DOLLARS PAR MOQOIS PAR ANNEE D&
SERVICE SERONT AUGMENTEES D'UN (l) DOLLAR POUR
DEVENIR ONZE (1l) DOLLARS PAR MOIS PAR ANNEE DE
SERVICE,




RETABLISSeMENT DES RENTES VE reTrRAlITe AU DeCes dJ
CONJOINT

Le 1BR JANvIER 1983, REVISER LE REGIME DE FACON
QU'AU DECES DU CONJOINT D'UN EMPLOYE RETRAITE
AYANT CHOISI L'OPTION DE 50% AU SURVIVANT DU
REGIME DE RETRAITE, LA REDUCTION DES RENTES DE CE
RETRAITE EN TENANT COMPTE DU 50% DE SURVIE SOIT
RETABLIE SELON LE TABLEAU SUIVANT:

ANNEE DE DECES DU CONJOINT FACTEUR DE
SUIVANT LA RETRAITE RETABLISSEMENT

100%

2E | 80%
60%

40%

20%

0%

RETOUR AU TRAVAIL APReS UN PeRIOue D'INCAPACITE A
LONG TeRME

pes Le 1ER  UANvIER 1383, LES EMPLOYES SE
RETABLISSANT D'UNE INCAPACITE, AYANT CESSE DE
RECEVOIR DES PRESTATIONS D'INCAPACITE A LOWNG
TERME ET REVENUS AU TRAVAIL., RECEVRONT TOUS LEURS
CREDITS DE RETRAITE ACCUMULES PENDANT LA PERIOQDE
D'INCAPACITE A LONG TERME SI A CE MOMENT, LES
CREDITS DE RETRAITE S'ACCUMULAIENT ET S'ILS
REVIENNENT TRAVAILLER PENDANT SIX (o) MOIS., SANS
RECURRENCE DE CETTE INCAPACITE.




ANNeXE 20

COMME PARTIE |INTEGRALE ©DE CETTE PROPOSITION., LA
COMPAGNIE DISCUTERA AVEC LE SYNDICAT AUSSITOT QUuE
POSSIBLE A LA SUITE DE LA RATIFICATION LA CONVERSICN
DE L'ASSURANCE-VIE ACTUELLE DU RETRAITE A UN MONTANT
INFERIEUR D'ASSURANCE-VIE FIXE A ETRE PAYE A LA SUITE
DU DECES D'UN RETRAITE POUR POURVOIR A UME RENTE
AMELIOREE AU SURVIVANT DANS LE REGIME ODE PENSION

REVISE.




MEMORANDUM DE CONVENTION = PENSION

POUR LA CDMPACG;NIE CAMCO INC

7 v i
ol p /

POUR Lt OSYNDICAT INTERNATIONAL DeS TRAVAILLEURS uE
LYELECTRICITE, DE %AQIU cETDtHﬂACHI@t&It, CiTels ET
SA SECTION LOCALE N° 53475fde
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PREMIERE ANNEE

CAMCO INC

- SECTION LOCAL=Z 594

DEUXIEME ANNEE

INCORPORER

LA PRESENTE 5 AOUT.
TAUX ALLOCATION 1983
D'EMPLOI DE VIE CHERE AUGM. AUGM. DEC.
ACTUEL (COLA) GEN. GEN 1983
244.40 10.40 5.69 4.00 COLA

* plafonné a 2.50% par semaine

5 FE'J.

1984

AUGM. MAI AQUT. NOV.

GEN 1984 1984 1984

6.00 COLA* COLA* COLA*
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CAMCO INC

S.I.T.E. - SECTION LOCALE 5934
EMPLOYES DE BUREAU En vigueur le 5 aolit 1433
Zchelle de salaire - semaine de 40 heures
Grade Fin du Fin du Fin du Fin du Taux
de position Minimum be mois l2e mois 13e mois 24e mois maximum
7 213.12 221.67 229 .49 236.09 244 .40 244 .40




